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Préambule 
Ce jeu est une fiction. Toute ressemblance avec des situations réelles peut toutefois ne pas être fortuite. 

1. Guide du joueur et de la joueuse FAIR-PLAY 
Le FAIR-PLAY est avant tout un état d’esprit qui guide le joueur ou la joueuse pendant la partie mais aussi 
dans sa vie personnelle et professionnelle. 
 
Quelques principes à respecter peuvent être rappelés : 
 Prenez connaissance et respectez les règles du jeu 
 L’animateur.rice est un.e des acteur.rice.s du jeu, n’essayez pas de l’exclure mais respectez-le.la, 

intégrez-le.la à votre partie 
 Soyez digne face à la supériorité de l’adversaire 
 Acceptez la victoire avec modestie sans rabaisser l’adversaire. Un jour vous serez dans cette situation 
 N’ayez pas recours à des procédés déloyaux, comme la tricherie 
 Gardez votre dignité en toutes circonstances, et d’autant plus dans la défaite. 
 

2. Guide de l’animateur.rice <Science ouverte> 
L’animateur.rice porte les valeurs de la Science ouverte. Il.elle est avant tout pédagogue mais doit rester 
ferme pour faire respecter les règles du jeu et appliquer les pénalités en cas de mauvaise pratique.  
 Avant la partie, échauffez-vous 
 Apprenez le livret pédagogique par coeur 
 Mettez régulièrement vos connaissances à jour 
 Durant la partie, soyez le plus neutre possible et mettez de côté les affinités existantes 
 Sachez maîtriser la situation en cas de débordements 
 Ayez confiance en vous 
 Gardez votre concentration, du début jusqu’à la fin de la partie 
 Et souriez ! 
 

3. Les engagements de l’animateur.rice 
Libérez la science est un jeu pédagogique visant à favoriser les apprentissages et les discussions sur le libre 
accès aux publications et aux données de la recherche. Il s'adresse à l'ensemble des acteur.rice.s d'une 
institution de recherche impliqué.e.s dans le libre accès ou intéressé.e.s par le sujet. 
Un exemplaire de ce jeu vous a été confié pour organiser des séances avec vos publics de proximité. A ce 
titre, vous êtes chargé.e d’animer les parties de jeu en veillant à favoriser le dialogue et les échanges sur les 
pratiques des un.e.s et des autres autour de la science ouverte. 
Afin d’évaluer l’impact de ce jeu, merci de nous adresser vos réactions et tout élément sur l’utilisation du jeu 
qui vous semble intéressant à communiquer : 
 des photos des situations de jeu (en respectant le droit à l’image) à envoyer à  

cecile.boussou-pelissier@cirad.fr 
 des informations factuelles sur les séances : type de public, nombre de joueurs…  
 des propositions d’amélioration.  

Merci de remplir, pour chaque séance, le formulaire accessible à l’adresse suivante : 
http://bit.ly/enquete-jeu 
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4. Règles du jeu : Libérez la science, un jeu FAIR-play 

Composition du jeu 

 Un plateau de jeu avec un parcours, 
 Deux séries de cartes : 

o Série générale  
o Série Gestion des données - Niveau débutant et Expert – indiqué sur les cartes 

 Cartes Libre accès à gagner en répondant aux questions, 
 Cartes bonnes pratiques présentant des bonnes ou mauvaises pratiques avec des conséquences pour le 

joueur, 
 Cartes joker pour contrer les pièges. 
 Deux livrets pédagogiques : série générale et série Gestion des données  

Prérequis 

Connaître sa droite et sa gauche. 
Etre plus fort ou plus malin que ses adversaires. 
Etre FAIR-play. 
 
Joueurs 

2 à 6 joueurs.e.s. Il est possible de jouer en équipe. 
7 à 77 ans. 

But du jeu 

Détenir, à la fin du jeu, le plus grand nombre de cartes Libre accès. 

Début/Tour 

Les joueurs.e.s lancent le dé. Celui.celle qui a obtenu le plus grand nombre de points commence la partie. 
 
Le.la joueur.se lance le dé et avance son pion sur le plateau d’autant de cases qu’indiquées par le dé. Les cartes 
sont lues à voix haute. La partie se déroule dans le sens des aiguilles d’une montre. 

Case libre accès   

L’équipe adverse tire et lit la carte au joueur.se. Le.la joueur.se doit répondre à la question posée. 
 
 Si la réponse est bonne, le.la joueur.se conserve la carte. 
 Si la réponse est mauvaise, le.la joueur.se remet la carte sous la pile. 
 
Pour les questions à choix multiples, la bonne réponse est surlignée sur la carte. Pour les questions Vrai/Faux, 
la réponse apparaît en rouge sur la carte. Dans tous les cas, des informations complémentaires associées 
à la bonne réponse sont fournies dans le livret pédagogique. 
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Case Bonne pratique  

Le.la joueur.se tire la carte. Il.elle lit et exécute la consigne. La carte est ensuite redéposée en-dessous de 
la pile. 

 
 Avancez/reculez : le.la joueur.se avance ou recule du nombre de cases indiqué. 
 Rejouez : le.la joueur.se rejoue immédiatement. 
 Retour à la case départ : le.la joueur.se replace son pion au début du parcours 
 Passer votre tour : l e.la joueur.se ne jouera pas le tour suivant. 
 

Une fois arrivé sur la bonne case, le.la joueur.se a terminé son tour sauf s’il.elle est arrivé.e sur une case 
Joker ou Pénalité demandant une action immédiate. 

 

Case Pénalité  

 Passer votre tour : le.la joueur.se ne jouera pas au tour suivant. 
 

Case Joker   

 Le.la joueur.se tire une carte Joker qu'il.elle pourra utiliser pour annuler/contrer une carte 
Bonne pratique ou pour annuler les effets d’une case « pénalité ». 

 Une fois utilisée, la carte Joker est sortie du jeu. Elle ne sera plus utilisée de toute la partie en cours. 
 À tout moment, le.la joueur.se peut décider de donner son Joker à un autre joueur. 
 

Vainqueur 

Dès qu'un.une joueur.se termine son tour de plateau, le jeu s'arrête. Le.la gagnant.e est celui.celle qui 
possède le plus grand nombre de carte Libre accès. En cas d'égalité, les gagnant.e.s sont désigné.e.s « Co-
auteur.e.s » de la victoire. 
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5. Cartes libre accès : réponses aux questions 

100 - Qu'est-ce que le big data ? 

Débutant 
Réponse B : une masse volumineuse de données ne pouvant être analysée par des humains 
Le big data désigne des ensembles de données tellement volumineux qu'ils dépassent les capacités humaines 
d'analyse et nécessite des outils informatiques adaptés. Notre capacité à analyser de façon automatique des 
grands jeux de données permettra de répondre à des questions complexes. 
En savoir plus : Doranum - https://doranum.fr/wp-content/uploads/quesaco_dds_script.pdf 

101 - Lequel des formats suivants n'est pas ouvert  ? 

Experts 
Réponse A : PSD 
Les formats ouverts correspondent à des fichiers encodés de façon transparente. Leurs spécifications 
techniques sont publiques. Ils sont interopérables, c’est-à-dire que les fichiers peuvent être créés, lus et 
modifiés par tous les logiciels destinés à traiter les types du fichier image, texte, audio, vidéo, etc.. Par 
exemple, les formats CSV et ZIP sont ouverts. Par contre, le format PSD Photoshop Document (PSD) est un 
format propriétaire destiné à l'utilisation du logiciel Adobe Photoshop. 
En savoir plus : DORANum - https://doranum.fr/stockage-archivage/quiz-format-ouvert-ou-ferme/ 

102- Parmi ces outils, lequel ne permet pas d'évaluer la conformité de données aux principes FAIR ? 

Débutant 
Réponse B : FAIR-play  
Il existe des ressources permettant de vérifier le degré de conformité de vos données aux principes FAIR 
(facile à trouver, accessible, interopérable, réutilisable). FAIR-Aware (https://fairaware.dans.knaw.nl) 
propose un questionnaire d’autoévaluation simple et rapide (en anglais). FAIR-Checker (https://fair-
checker.france-bioinformatique.fr) permet d’analyser automatiquement une ressource que vous souhaitez 
partager (dataset, workflow, publication, outil logiciel) et propose des pistes d’amélioration – (en anglais).  
En savoir plus : DORANum - https://doranum.fr/enjeux-benefices/outil-fair-aware_10_13143_ege0-nw05/ 

103- Qu'est ce qu'un Data steward ? 

Débutant 
Réponse A : un intendant des données 
Le.la intendant.e des données accompagne les communautés scientifiques dans la gestion, le partage, la 
conservation et la diffusion des données de recherche en conformité avec les principes FAIR.  
En savoir plus : DataFranca, wiki - https://datafranca.org/wiki/Intendant_de_données  

104- Qu'entend-on par données de recherche ? 

Débutant 
Réponse B : des informations collectées, produites et utilisées par la recherche 
Les données de recherche sont définies par l’OCDE comme "des enregistrements factuels (chiffres, textes, 
images et sons), qui sont utilisés comme sources principales pour la recherche scientifique et sont généralement 
reconnus par la communauté scientifique comme nécessaires pour valider les résultats de la recherche". Ainsi, 
le terme données de recherche regroupe donc l'information telle que collectée (données brutes ou primaires), 
traitée (données dérivées), réutilisée (données secondaires) et analysée (données achevées), dans le but de 
produire la recherche scientifique. En pratique, le terme recouvre des productions de natures différentes : 
séquences génomiques, relevées d'instruments, tableaux statistiques, retranscriptions d'entretiens, 
formulaires d'enquêtes, photographies, enregistrements audio ou vidéo, cartes, bases de données textuelles, 



 
7 

etc. 
En savoir plus : Principes et lignes directrices de l'OCDE –  
https://www.oecd.org/fr/science/inno/38500823.pdf 

105- Qu'est-ce que la curation de données ?  

Expert 
Réponse C : la préparation de données pour faciliter leur utilisation 
La curation de données correspond au processus de gestion active des données tout au long de leur cycle de 
vie. La curation a pour but d'obtenir et de maintenir la qualité des données, d'y ajouter de la valeur par leur 
traitement et/ou leur visualisation, de permettre la découverte et l'accès aux données, leur préservation et 
leur réutilisation dans le temps.  Différents acteurs interviennent pour assurer une bonne curation des 
données : les data managers et intendants des données dans les laboratoires, les chercheurs eux-mêmes, les 
curateurs de données en accompagnement tout au long du projet ou pour assurer leur diffusion etc. 
En savoir plus : Guide Éclair - Curation des données  
https://doi.org/10.5281/zenodo.5579826  

106- Pour archiver mes données de manière pérenne, il suffit de déposer mes données dans n'importe 
quel entrepôt de données ? Vrai/Faux ? 

Expert 
Réponse : faux  
L'archivage numérique pérenne est un processus qui commence avec le projet et s'inscrit sur le long terme 
(plus de 30 ans). Il repose sur des choix de sauvegarde appropriés et sur la description des données par des 
métadonnées. Avant de déposer des données dans un entrepôt, ses conditions générales d'utilisation doivent 
être examinées :  propriété des données, licences, et garanties temporelles de sauvegarde des données (5 ans, 
10 ans, plus etc.). Un entrepôt non certifié et ne proposant pas de curation des données n’est pas recommandé 
pour un archivage pérenne de données. Un bon archivage des données dépend également de la qualité des 
métadonnées qui les accompagnent, de la préservation des moyens de lecture des données (environnement 
logiciel, système d'exploitation etc.) et du choix de formats (privilégier des formats ouverts). 
En savoir plus : Cines - Le concept d’archivage numérique pérenne https://www.cines.fr/archivage/un-concept-
des-problematiques/le-concept-darchivage-numerique-perenne/  

107- Quel est l'objectif principal de l'archivage numérique pérenne ? 

Débutant 
Réponse B : de stocker les données pour qu'elles soient réutilisables sur le long terme 
 L’archivage numérique pérenne a 3 objectifs principaux : 

 conserver les données, 
 les rendre accessibles et réutilisables, 
 en préserver l’intelligibilité. 

Ces trois services sont conçus sur le très long terme, c’est-à-dire plus de 30 ans (sauf cas particulier des 
données personnelles). L'archivage numérique garantit que les données n'ont pas subi d'altération sur leur 
support de stockage et qu'elles restent lisibles et intelligibles dans le temps. La lisibilité est assurée par la 
conservation des conditions de lecture des documents (environnement logiciel, système d'exploitation etc.). 
L'intelligibilité est assurée par une documentation pertinente. En France, le Cines (Centre informatique national 
de l'enseignement supérieur) assure l'archivage pérenne des produits de recherche. D'autres institutions 
existent à l'international, comme l'Open preservation foundation  (https://openpreservation.org/).  
En savoir plus : Cines - Le concept d’archivage numérique pérenne https://www.cines.fr/archivage/un-concept-
des-problematiques/le-concept-darchivage-numerique-perenne/  
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108- Comment choisir un entrepôt de données ? 

Débutant 
Réponse A : chercher dans un répertoire d’entrepôts 
Pour trouver un entrepôt adapté à vos données en termes de qualité (entrepôt certifié, niveau de curation), de 
types de données (licences et formats acceptés etc.) et de visibilité (adapté à votre discipline, reconnu par 
votre communauté), il convient de regarder dans le catalogue des entrepôts de données re3data (registry of 
research data repositories : https://www.re3data.org/). Les services d’appui de votre établissement peuvent 
également vous aider à choisir un entrepôt de confiance.  
En savoir plus : Fiche Coopist - déposer des données dans un entrepôt 
https://doi.org/10.18167/coopist/0070  

109- Qu'est-ce que le cycle de vie des données de recherche ? 

Débutant 
Réponse B : les étapes de gestion des données 
Le cycle de vie est un modèle conceptuel comprenant généralement 6 étapes : planification, collecte/création, 
traitement/analyse, diffusion (accès et partage), préservation, réutilisation. Les données de recherche ne 
doivent pas être conçues comme des produits finis mais comme des objets nécessaires à chaque étape du 
processus de recherche, et pouvant être réutilisées pour d'autres projets. Elles nécessitent une attention 
particulière à chaque étape du processus pour des choix stratégiques (scientifiques, techniques, 
documentaires). À cette fin, la rédaction d’un plan de gestion de données (PGD) est la meilleure solution. 
En savoir plus : DORANum - le cycle de vie des données de recherche  https://doranum.fr/enjeux-
benefices/le-cycle-de-vie-des-donnees-de-recherche/   

110- Que n’est pas le Floss ?  

Expert 
Réponse B : un flux de type RSS 
Le FLOSS est l’acronyme de Free/Libre and Open Source Software pour « logiciel libre » et « open source ». 
Ce terme est utilisé par la communauté des développeurs pour montrer leur positionnement politique vis à vis 
de la question et des raisons sous tendant le logiciel libre. En effet, le terme free étant polysémique en anglais, 
l'acronyme floss met l'accent sur la liberté apportée par les logiciels libres pour les utilisateurs et non pas 
uniquement sur la gratuité.  Attention, le floss est aussi une danse de célébration, qui consiste à balancer le 
plus rapidement possible les bras de droite à gauche, tel un fil dentaire (floss signifie fil dentaire en anglais), 
tandis que le bassin fait le mouvement inverse. Le tout en gardant une tête extrêmement sérieuse : 
(https://www.youtube.com/watch?v=e2N1cULSuNE) 
En savoir plus : Système d'exploitation GNU – FLOSS et FOSS https://www.gnu.org/philosophy/floss-and-
foss.fr.html 

111- Qu'est-ce qu'un format ouvert ? 

Expert 
Réponse A : un format dont le code est transparent, interopérable et pérenne  
Un format ouvert est un format dont les spécifications internes sont publiées et librement accessibles, afin 
de garantir l'interopérabilité et la lecture du fichier dans le temps sans logiciel propriétaire spécifique. Si ce 
format ouvert est aussi partagé par une large communauté d'utilisateurs, cela en fait un format durable, car 
associé à une large communauté pour le maintenir. L'usage de formats ouverts est à privilégier pour la 
préservation et la diffusion des données. 
En savoir plus : Format ouvert — Wikipédia (wikipedia.org) https://fr.wikipedia.org/wiki/Format_ouvert 
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112- Qu'est-ce que ne permet pas une forge logicielle ? 

Débutant 
Réponse C : de ferrer un cheval 
Une forge logicielle est une plateforme collaborative accessible sur internet, qui permet d'héberger des 
projets de développement de logiciels le plus souvent libres. Elle permet également de gérer les versions de 
code source et possède généralement des outils complémentaires comme un visualiseur de code source, une 
gestion des droits d’accès, un gestionnaire de tickets, un espace de rédaction (wiki…) et des fonctionnalités de 
gestion de projet. 
En savoir plus : Linuxfr.org https://linuxfr.org/news/forges-logicielles-et-hebergement-de-projets-libres 

113- Qu’est ce qui n'est pas une donnée sensible ?  

Expert  
Réponse A : Le poids  
Le poids est une donnée personnelle mais non sensible. Certaines données personnelles sont par contre 
considérées comme des données sensibles. Selon la Cnil, les données sensibles « sont des informations qui 
révèlent la prétendue origine raciale ou ethnique, les opinions politiques, les convictions religieuses ou 
philosophiques ou l'appartenance syndicale, ainsi que le traitement des données génétiques, des données 
biométriques aux fins d'identifier une personne physique de manière unique, des données concernant la santé 
ou des données concernant la vie sexuelle ou l'orientation sexuelle d'une personne physique ». A des fins de 
recherche elles peuvent être toutefois recueillies et exploitées sous certaines conditions.  
En savoir plus : CNIL : https://www.cnil.fr/fr/definition/donnee-sensible 

114- Je peux demander un financement pour couvrir les coûts engendrés par la gestion de mes données 
de recherche - Vrai/Faux ? 

Débutant 
Réponse : vrai  
Lors de la soumission du projet, vous pouvez intégrer dans le budget du projet des coûts de gestion de données : 
coût pour du personnel et/ou coût pour la collecte, le traitement, le stockage, la sécurité, la documentation, le 
dépôt en entrepôt, la préservation... 
En savoir plus : Commission Européenne https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/docs/2021-
2027/horizon/guidance/programme-guide_horizon_en.pdf ; 
Datacc https://www.datacc.org/bonnes-pratiques/adopter-un-plan-de-gestion-des-donnees/ce-quexigent-
les-financeurs/#3 

115- Qu'est-ce que le consentement libre et éclairé ? 

Débutant 
Réponse B : un consentement obtenu sans contrainte et en étant informé 
Le consentement libre et éclairé accordé par une personne est l'étape préalable et indispensable à toute 
collecte de données personnelles auprès de cette personne. Le consentement est défini par la Cnil comme « 
toute manifestation de volonté, libre, spécifique, éclairée et univoque par laquelle la personne concernée 
accepte, par une déclaration ou par un acte positif clair, que des données à caractère personnel la concernant 
fassent l'objet d'un traitement ». Le règlement général sur la protection des données (RGPD – règlement 
européen) impose que ce consentement soit libre, spécifique, éclairé et univoque. Il peut être donné sous des 
formes différentes par écrit ou par voie orale.  
Pour en savoir plus : Cnil https://www.cnil.fr/fr/les-bases-legales/consentement ;  
https://www.cnil.fr/sites/default/files/atoms/files/lignes_directrices_du_cepd_sur_le_consentement.pdf  
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116- Qu'est-ce que AMNESIA ? 

Expert 
Réponse B : un outil d'anonymisation des données 
Amnesia est un outil d'anonymisation des données développé par l'infrastructure OpenAIRE de l’Union 
européenne. L'outil propose différentes solutions techniques d'anonymisation. Amnesia est disponible à la fois 
comme service en ligne et comme application locale. 
En savoir plus : Amnesia https://amnesia.openaire.eu/ 

117- Qu'est-ce que le Darwin Core ? 

Expert 
Réponse B : le standard de métadonnées pour les données en biodiversité 
Le standard Darwin Core (DwC) est devenu le standard de métadonnées ouvert le plus utilisé pour décrire des 
données de biodiversité. Il repose sur une terminologie commune en biodiversité et sur un format standard de 
fichier, le Darwin Core Archive (DwC-A). Il offre un cadre stable, simple et flexible permettant la compilation 
de données de biodiversité venant de sources diverses et variables. DwC joue un rôle fondamental dans le 
partage, l’utilisation et la réutilisation des données de biodiversité en accès libre. 
En savoir plus : GBIF https://www.gbif.org/fr/darwin-core   

118- L'open data c'est quoi ? 

Débutant 
Réponse C : des données librement accessibles et réutilisables 
Le terme Open Data désigne des données que quiconque peut consulter, utiliser ou partager. Les trois critères 
par essence de l’Open Data sont : disponibilité et accès, réutilisation et redistribution, participation 
universelle. Ils autorisent l’interopérabilité à savoir la capacité de différents systèmes à communiquer entre 
eux et à partager des données. 
En savoir plus  : Portail européen des données https://data.europa.eu/fr/trening/what-open-data ; 
Lebigdata.fr  https://www.lebigdata.fr/open-data-definition  

119- Quand vous demande-t-on un Data Availability Statement ? 

Débutant 
Réponse C : quand vous publiez un article 
Lors de la soumission de votre manuscrit à une revue scientifique, il peut vous être demandé d'inclure dans 
l'article un paragraphe nommé "Data Availability Statement". Ce paragraphe doit préciser « comment, où et 
quand » les données sont ou seront mises à disposition. De plus en plus de revues appliquent cette politique et 
proposent des formulations standardisées du Data Availability Statement 
En savoir plus : exemple Springer https://www.springernature.com/gp/authors/research-data-policy/data-
availability-statements/12330880  

120- Pour réutiliser des données pré-existantes, Il suffit de : 

Débutant 
Réponse A : vérifier qu'elles peuvent être librement réutilisées 
Il est tout à fait possible de réutiliser des données qui sont accessibles dans des entrepôts, des observatoires 
ou des publications, à condition d'avoir vérifié que vous en avez le droit. En effet, certaines données sont en 
libre accès (open data), c’est-à-dire que tout le monde peut y accéder et les réutiliser, mais d'autres données 
sont protégées par des droits spécifiques ou des licences qui imposent des restrictions, par exemple « pas 
d'utilisation commerciale ». 
En savoir plus : Groupe de travail "Atelier Données" 
https://mi-gt-donnees.pages.math.unistra.fr/site/FAQ.html#exception  
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121- Les données issues d'un projet Horizon Europe doivent être en libre accès : Vrai/Faux ? 

Débutant 
Réponse : faux 
Même si le partage des données est fortement recommandé dans les projets européens, le principe mis en 
avant est « aussi ouvert que possible, aussi fermé que nécessaire ». En effet, dans certains cas (partenariat 
privé, présence de données personnelles ou de données sensibles, données confidentielles, etc.) et en le 
justifiant, il est admis de ne pas partager ses données. 
En savoir plus : European commission https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/docs/2021-
2027/horizon/guidance/programme-guide_horizon_en.pdf 

122- Quelle licence n'est pas adaptée pour une base de données ? 

Expert 
Réponse C : LOL (License On Line) 
La licence LOL n’existe pas. 
La Licence Ouverte (LO) est dédiée à la diffusion des données publiques françaises. Elle autorise la 
réutilisation, la reproduction, la modification, la redistribution et l’exploitation des données à titre commercial 
sous réserve de mentionner au moins le nom du producteur et la date de dernière mise à jour. 
Les licences Creative Commons (CC), au nombre de 7, sont les plus courantes. Elles s’appliquent dans tous les 
pays et sont opposables en justice. Elles permettent une cession non exclusive de droits patrimoniaux, à titre 
gratuit et pour le monde entier. 
La licence Open Data Commons Open database License(ODbL), dédiée aux bases de données, impose d’indiquer 
le nom du créateur de la base de données originale et de la redistribuer sous les mêmes conditions. 
En savoir plus : CoopIST - Connaître et utiliser les licences Creative Commons  
https://doi.org/10.18167/xtnv-d457 

123- A quoi sert une licence CC pour des données de recherche ? 

Expert 
Réponse A : à définir les conditions de leur réutilisation 
Les licences Creative Commons permettent de diffuser du contenu numérique et d’en faciliter la réutilisation 
selon des droits prédéfinis. Au nombre de 7, elles sont applicables aux données de recherche. 
CC0 : l’auteur renonce à la totalité de ses droits ; CC BY : données librement utilisables en citant l’auteur ; CC 
BY-SA : modification possible des données, partage dans les mêmes conditions, citation de l’auteur ; CC BY-ND 
: pas de modification des données, utilisation possible en citant l’auteur ; CC BY-NC : reproduction, diffusion, 
modification des données pour une utilisation non commerciale, citation de l’auteur ; CC BY-NC-SA : pas 
d’utilisation commerciale, partage dans les mêmes conditions, citation de l’auteur ; CC BY-NC-ND : pas 
d’utilisation commerciale, pas de modification, citation de l’auteur. 
En savoir plus : CoopIST - Connaître et utiliser les licences Creative Commons  
https://coop-ist.cirad.fr/etre-auteur/utiliser-les-licences-creative-commons/4-les-6-licences-cc  

124- Quel est le meilleur moyen pour gérer mes codes sources ? 

Expert 
Réponse B : les déposer sur une forge logicielle 
Une forge logicielle est une plateforme numérique permettant d'héberger les codes sources pour faciliter leur 
développement, leur reproductibilité et leur partage. Déposer ses codes sources sur une forge logicielle permet 
ainsi d'en assurer la traçabilité, la qualité, le partage et la reproductibilité. Cela favorise également le travail 
collaboratif. 
En savoir plus : Wikipedia - https://fr.wikipedia.org/wiki/Forge_(informatique) 
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125- Lequel n'est pas un standard de métadonnées ? 

Expert 
Réponse B : UML (Unified Modeling Language) 
Les métadonnées doivent être interopérables afin de permettre à d’autres systèmes de les exploiter à 
condition qu’elles respectent certains standards. Un standard de métadonnées propose un ensemble d'éléments 
à utiliser pour décrire une donnée. Il précise les contraintes (élément obligatoire ou valeur unique) et la syntaxe 
à utiliser (ex : date, aaaa - mm - jj). Il existe différents standards qui dépendent du domaine scientifique. Ils 
peuvent être disciplinaires : par exemple Data Documentation Initiative (DDI) pour la documentation 
technique, Ecological Metadata Language (EML) développé pour la discipline de l'écologie ou interdisciplinaires 
comme Dublin Core. Unified Modeling Language (UML) est un langage de modélisation.  
En savoir plus : DORANum -  
https://doranum.fr/metadonnees-standards-formats/standard-metadonnees_10_13143_y5py-w521/ 

126- Quel type de données n'existe pas ? 

Débutant 
Réponse A : données souples 
Durant un projet de recherche, les données produites passent par plusieurs phases durant leur cycle de vie. 
Elles subissent différents traitements. Les données brutes sont des données qui n'ont subi aucun traitement. 
Les données agrégées ou compilées ont subi un premier traitement, par exemple de nettoyage ou réorganisation, 
parfois de transformation, calcul ou autre, conduisant à des données dérivées. Les données analysées sont des 
données qui résultent d’une analyse, par exemple statistique.  Les données souples n’existent pas !  
En savoir plus : Cycle de vie et types de données - UNIL Open Science :  
https://www.unil.ch/openscience/home/menuinst/open‐research‐data/les‐donnees‐de‐recherche/cycle‐de‐vie‐
et‐types‐de‐donnees.html 

127- Qu'est-ce qu'un logiciel libre ? 

Débutant 
Réponse C : un logiciel que l'on peut utiliser, modifier et diffuser 
Un logiciel libre est un logiciel dont l'utilisation, la modification et la duplication par autrui en vue de sa 
diffusion sont permises, techniquement et juridiquement. L'utilisation commerciale est permise. 
En savoir plus : Stileex, Maths, Data and Information https://stileex.xyz/difference-logiciel-libre-gratuit/  

128- Qu'est-ce qu'une forge logicielle ?  

Expert  
Réponse A : une plateforme numérique hébergeant des codes sources  
Une forge logicielle est une plateforme collaborative accessible par le web qui permet d'héberger et gérer des 
projets de développement logiciel. Elle apporte plusieurs services aux développeurs : stockage du code source 
dans un environnement sécurisé, traçabilité et versionnement du code source, tests automatisés d'exécution, 
et des outils de gestion de projets de développement logiciels.   
En savoir plus : Forge (informatique) - Encyclopédie Wikimonde :  
https://wikimonde.com/article/Forge_%28informatique%29 

129- Pourquoi déposer ses codes sources à l’Agence pour la Protection des Programmes (APP) ? 

Expert 
Réponse A : créer une preuve de la date de création du code source 
Le dépôt à l’APP permet d’enregistrer une création numérique à vocation professionnelle (logiciel, application 
mobile, base de données, site web, etc.) en l’inscrivant dans le registre international IDDN, et d’en archiver un 
exemplaire, mis sous scellés ou chiffré, à l’APP. L’APP agit comme tiers de confiance, au niveau international.  Il 
permet de disposer d’une date certaine de l’existence de la création numérique, et donc de disposer d’une date 
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d’antériorité vis-à-vis des tiers. Il permet également de détailler le contenu de l’œuvre à la date du dépôt, ce 
qui permettra de se ménager une preuve en cas de contrefaçon. Par ailleurs, ce dépôt permet au déposant de 
disposer d’une présomption de paternité de l’œuvre.  
En savoir plus : Agence pour la Protection des Programmes : https://www.app.asso.fr/nos-solutions/deposer/  

130- Quel bailleur ou programme n'impose pas systématiquement de PGD ? 

Expert 
Réponse C : Gates Foundation 
Alors que le programme Horizon Europe de la Commission européenne (CE) et la Fondation nationale pour la 
science des Etats-Unis (NSF) exigent un plan de gestion de données (PGD) pour tous les projets de recherche 
qu’ils financent, la fondation Gates ne l'impose pas systématiquement, cela dépend du programme concerné. 
En savoir plus : Gates Foundation (Open Access Policy, janvier 2021) –  
https://openaccess.gatesfoundation.org/open-access-policy/  

131- Un PGD peut être déposé dans une archive ouverte - Vrai/Faux ? 

Débutant 
Réponse : Vrai  
Un plan de gestion de données (PGD) peut être déposé dans une archive ouverte dès lors que celle-ci accepte 
ce type de document et qu’elle répond aux conditions de diffusion (ou non-diffusion) des métadonnées et du 
texte intégral du PGD. En déposant un PGD dans une archive ouverte, vous pouvez le faire connaître, le partager, 
voire le diffuser librement pour faciliter sa réutilisation. 
En savoir plus : CooPIST, Trouver des plans de gestion de données (PGD) pour s’en inspirer : 
https://doi.org/10.18167/coopist/0083  

132- Qu'est-ce que Dataset Search ? 

Débutant 
Réponse B : un moteur de recherche de jeux de données 
Lancé par Google LLC (USA) en 2018 dans une version beta puis en 2020 dans sa version finale toujours 
gratuite, Google Dataset Search (https://datasetsearch.research.google.com/) est présenté comme un 
complément de Google Scholar. Dataset Search indexe les pages web dont les données (gouvernementales ou 
académiques) sont décrites selon le standard schema.org, avec les différents champs ou rubriques introduits 
par des balises textes (https://schema.org/Dataset). 
En savoir plus :  CoopIST, Trouver des jeux de données via des bases pluridisciplinaires et des moteurs de 
recherche : https://doi.org/10.18167/coopist/0071 

133- Une donnée FAIR diffère d’une donnée ouverte Vrai/Faux ? 

Expert 
Réponse : Vrai 
FAIR (facile à trouver, accessible, interopérable, réutilisable) n'est pas égal à Ouvert : Le A et le R de FAIR 
signifient être accessible et réutilisable à des conditions qui peuvent être restreintes à certains utilisateurs 
et sans être librement diffusables. Alors qu’une donnée ouverte est une donnée librement accessible et 
réutilisable par quiconque.  
En savoir plus : Université Paris-Sarclay https://www.universite-paris-saclay.fr/recherche/science-
ouverte/les-donnees-de-la-recherche/produire-des-donnees-fair 

134- Qu'est-ce qu'une donnée publique ? 

Expert 
Réponse B :  une donnée produite par une personne ayant une mission de service public 
Une donnée publique est une donnée incluse dans les documents produits ou reçus, dans le cadre de leur mission 
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de service public, par l’État, les collectivités territoriales, les autres personnes de droit public ainsi que les 
personnes de droit privé chargées d’une mission de service public. Une donnée publique ne signifie pas pour 
autant qu’elle est ouverte. Seules les données publiques ayant vocation à être librement accessibles et 
gratuitement réutilisables sont ouvertes. 
En savoir plus : CNIL https://www.cnil.fr/fr/publication-en-ligne-et-reutilisation-des-donnees-publiques-
open-data 

135- Data Mendeley est ? 

Expert 
Réponse B : un entrepôt de jeux de données  
Lancé en 2015 par l’éditeur néerlandais Elsevier, Data Mendeley se définit comme un entrepôt ouvert de 
données de recherche où les chercheurs et les institutions peuvent déposer et diffuser leurs données, 
associées ou non à des publications. 
En savoir plus : CoopIST, Trouver des jeux de données https://doi.org/10.18167/coopist/0071 

136- Qu'est-ce que le web des données ? 

Expert  
Réponse C : la publication de données structurées sur le web et reliées entre elles 
Le web des données (linked data, en anglais) est une initiative du W3C (World Wide Web Consortium) visant à 
favoriser la publication de données structurées sur le web, reliées entre elles en un réseau d'informations 
lisibles et exploitables sur internet par les machines et par les humains. 
En savoir plus : Wikipedia https://fr.wikipedia.org/wiki/Web_des_données 

137- Quelle est la durée de vie d'un DOI ? 

Expert 
Réponse C : cela dépend 
Bien que le DOI (Digital Object Identifier) soit souvent qualifié d’identifiant pérenne ou persistant, il n’existe 
pas de durée fixée pour un DOI. Toutefois, lorsqu’une organisation attribue un DOI à une ressource, par 
exemple à un jeu de données, elle s’engage à ce que le DOI et les métadonnées associées restent disponibles 
en garantissant, dans la mesure du possible, l’accès à la ressource elle-même. Si cet accès est modifié, 
l’organisation doit l’expliquer sur la page des métadonnées de la ressource. La norme internationale ISO - 
Système d'identifiant numérique d'objet - définit comme persistant ce qui existe et a la capacité d'être utilisé 
dans des services en dehors du contrôle direct de l'autorité de nommage sans durée déterminée dans le temps. 
En savoir plus : Norme ISO 26324:2012 https://www.iso.org/fr/standard/43506.html 

138- Qu’est-ce que la granularité d’une donnée ? 

Expert 
Réponse C : le niveau de référencement des données 
Un grain de donnée correspond à un ou plusieurs fichiers, un fichier contenant un ou plusieurs tableaux, et un 
tableau contenant plusieurs données. Vous pouvez référencer le jeu de données au niveau de granularité auquel 
a été attribué l’identifiant par l’entrepôt. Si vous devez citer un grain plus fin, vous indiquerez dans le texte 
de votre publication les informations permettant au lecteur de retrouver le sous-ensemble concerné. 
En savoir plus : CoopIST, Citer un jeu de données scientifiques https://doi.org/10.18167/coopist/0058 

139- Qu'est-ce qu'une donnée dynamique ? 

Débutant 
Réponse B :  une donnée changeant dans le temps 
Une donnée dynamique est une donnée qui change au cours du temps, au fur et à mesure que de nouvelles 
informations deviennent disponibles. A contrario, une donnée qui n'est pas dynamique est considérée comme 
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statique, n'étant pas susceptible d'évoluer ou d'être modifiée. La dynamique d'une donnée (donnée 
météorologique par exemple) complique son référencement. L’auteur du jeu de données définira des versions 
successives du jeu, mémorisera et affichera la date et l’heure auxquelles les données observées correspondent 
afin que l’utilisateur puisse y faire référence dans sa publication. 
En savoir plus : CoopIST, Citer un jeu de données scientifiques https://doi.org/10.18167/coopist/0058  

140- A quoi sert le versioning de jeux de données ? 

Débutant 
Réponse C : à assurer la traçabilité des modifications des jeux de données 
Le versioning de données est le stockage de différentes versions de données qui ont été créées ou modifiées 
à des moments précis. Il permet de mémoriser les modifications apportées aux données. Un auteur d’un jeu de 
données peut ainsi définir des versions successives du jeu. Il est recommandé alors de distinguer la version 
concernée dans la citation du jeu, afin qu’il n’y ait pas d’ambiguïté sur les données utilisées ou auxquelles ont 
fait références.  
En savoir plus :CoopIST, Citer un jeu de données scientifiques https://doi.org/10.18167/coopist/0058 

141- Quelle websérie explore le dessous des données ? 

Débutant 
Réponse C : Datagueule 
DataGueule est un programme TV et une websérie diffusée à partir de 2014, dont le principe est d'explorer 
l'océan de données et de démonter par ce biais les rouages complexes du monde. 
En savoir plus : Wikipedia https://fr.wikipedia.org/wiki/DataGueule 

142- Qu'est ce que le Data Act ? 

Expert 
Réponse B : un règlement européen sur l'accès et l’utilisation de données 
La Commission européenne a proposé en février 2022 de nouvelles règles afin de préciser qui peut utiliser et 
accéder aux données générées dans l'Union européenne dans tous les secteurs économiques. La nouvelle loi, le 
Data Act visera à donner aux consommateurs et aux entreprises plus de contrôle sur ce qui peut être fait avec 
leurs données. 
En savoir plus : Commission européenne  
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_22_1113 

143- Quelles sont les données communicables sans conditions ?  

Débutant  
Réponse C : les données des résultats sportifs  
La directive européenne du 14 mars 2007, dite directive Inspire impose aux autorités publiques, d’une part de 
rendre les données géographiques accessibles au public en les publiant sur internet, d’autre part de les partager 
entre elles. Toutefois, il existe des exceptions restreignant cette obligation de diffusion listées dans l’article 
L127-6 du Code de l'environnement. Une donnée à caractère personnel est une information relative à une 
personne physique susceptible d'être identifiée, directement ou indirectement. Les données à caractère 
personnel peuvent parfois être diffusées sous certaines conditions comme le consentement explicite et éclairé 
des personnes concernées ou l'anonymisation des données.  
En savoir plus : CoopIST, Avez-vous le droit ou l’obligation de diffuser vos données 
https://doi.org/10.18167/coopist/0075 
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144- Qu'est-ce qu'un PGD ? 

Débutant  
Réponse  C : un plan de gestion des données 
Un plan de gestion de données (PGD) ou Data Management Plan (DMP) est un document explicitant la façon dont 
sont obtenues, documentées, stockées et diffusées les données à la fois au cours de la recherche et une fois 
le projet terminé. Il décrit dans le détail les méthodes et processus de création, de description, de 
maintenance, de conservation, de protection et de diffusion des données.  
En savoir plus : CoopIST,  Se familiariser avec les plans de gestion des données 
https://doi.org/10.18167/coopist/0056  ; Rédiger un Plan de Gestion des Données en pratique. 
https://doi.org/10.18167/coopist/0066 

145- Quand faut-il commencer la rédaction d’un plan de gestion des données (PGD) ? 

Débutant 
Réponse B : dès le début du projet 
Le plan de gestion des données (PGD) doit être débuté le plus tôt possible. En effet, le PGD permet de mettre 
en place et de partager entre partenaires des bonnes pratiques de gestion des données. Ces bonnes pratiques 
concernent : l’utilisation de standards de description des données, les règles de nommage des fichiers, les 
règles de stockage et sécurisation des données, la traçabilité des droits, le respect de règles éthiques, la 
clarification des responsabilités, les modalités de partage des données, etc. Plus tôt seront discutés tous ces 
aspects entre les partenaires, plus facile sera la gestion et la publication des données. En savoir plus : 
CoopIST.  Rédiger un Plan de Gestion des Données en pratique  https://doi.org/10.18167/coopist/0066 

146- Lequel de ces éléments correspond à une donnée personnelle ? 

Débutant 
Réponse A : la photo d'une personne 
Toute information identifiant directement ou indirectement une personne physique est une donnée personnelle. 
Il peut s’agir d’un nom, d’une photo, d’une adresse, d’un numéro de Sécurité sociale ou téléphone, etc. Ou même 
d’un ensemble de données (village + âge + origine) qui, recoupées, peuvent permettre d’identifier une personne. 
En savoir plus : CNIl https://www.cnil.fr/fr/definition/donnee-personnelle 

147- Une donnée à caractère personnel, au sens de la loi, concerne : 

Débutant  
Réponse C : une personne physique 
Une donnée à caractère personnel correspond en droit français à toute information relative à une personne 
physique identifiée ou qui peut être identifiée, directement ou indirectement, par référence à un numéro 
d'identification ou à un ou plusieurs éléments qui lui sont propres. 
En savoir plus : Wikipedia https://fr.wikipedia.org/wiki/Données_personnelles 

148- La sonde Mars Climate Orbiter s'est écrasée à la surface de Mars en 1999 parce que les équipes 
n'ont pas fait de PGD vrai/faux ? 

Débutant 
Réponse : Vrai 
La sonde s'est écrasée à cause d'une incohérence dans les données entre les unités des données de navigation 
fournies par la NASA en système métrique (mètres ; millimètres ; Kg) et les unités des données d’accélération 
fournies par un partenaire utilisant le système anglo-saxon (feet ; inches ; pounds). La rédaction d'un PGD 
entre les 2 équipes aurait permis d'harmoniser les données. 
En savoir plus : Simscale Blog https://www.simscale.com/blog/2017/12/nasa-mars-climate-orbiter-metric/ 
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149- Combien de versions du PGD sont recommandées a minima dans un projet ? 

Débutant 
Réponse B : trois versions : au mois 6, à mi-parcours du projet et à la fin du projet 
Dans les projets de recherche, les financeurs (Horizon Europe, et ANR, par exemple) demandent généralement 
3 versions du PGD : la version 1, livrée au mois 6 du projet, pour présenter les types de données générés par le 
projet et montrer la mise en oeuvre de bonnes pratiques par l'ensemble des partenaires pour la gestion, la 
documentation et le stockage des données ; la version 2, intermédiaire, livrée a mi-parcours du projet, décrit 
ce qui a été fait et ce qui reste a faire pour que les données soient FAIR ; la version 3, version finale, qui doit 
mentionner les actions concrètes prévues par les porteurs de projet pour ouvrir leurs données et faciliter leur 
accès, leur valorisation et leur réutilisation après la fin du projet. 
En savoir plus : Ouvrir la science https://www.ouvrirlascience.fr/plan-de-gestion-de-donnees-
recommandations-a-lanr/ 

150- Un jeu de données disponible dans un entrepôt est forcement libre de droits - Vrai/Faux ? 

Débutant 
Réponse : faux 
Les jeux de données déposés dans un entrepôt de données sont soumis a minima aux conditions d’utilisation des 
données de l’entrepôt (Terms of use) ou du projet (contrat de mise à disposition de données, contrat de 
collaboration) ou sont associés à une licence spécifique dont il faut respecter les restrictions éventuelles. 
En savoir plus : DORANum https://doranum.fr/aspects-juridiques-ethiques/ 

151- Il n'y a pas encore de règles pour citer un jeu de données - Vrai/faux ? 

Débutant 
Réponse : faux 
Le format minimal d’une référence bibliographique d’un jeu de données comporte 5 éléments (recommandation 
de DataCite) : Auteur, Année de publication, Titre, Éditeur, Identifiant. 
En savoir plus : CoopIST, Citer un jeu de données scientifiques 
https://doi.org/10.18167/coopist/0058 

152- Le DOI identifie uniquement les publications et les jeux de données numériques - Vrai/Faux ? 

Débutant 
Réponse : faux 
Le DOI (Digital object identifier) est un identifiant numérique d'objet de toute nature et support (physique 
ou numérique). Un DOI permet ainsi d’identifier, référencer, citer et fournir un lien durable à des publications, 
tableaux, bases de données, herbiers, plateforme scientifique etc. Le DOI renvoie sur la page de description 
de la ressource (landing page) avec sa localisation et ses conditions d'accès : en cela il permet l'accès à tous 
les types de ressources référencées. 
En savoir plus : CoopIST, Identifier et rechercher une publication ou un jeu de données par son DOI 
https://doi.org/10.18167/coopist/0005 ; Attribuer un identifiant numérique DOI à une plateforme 
scientifique. https://doi.org/10.18167/coopist/0080 

153- Qu'est-ce qu'une métadonnée ? 

Débutant  
Réponse A : une information décrivant une donnée 
Une métadonnée est un élément descriptif qui renseigne sur une donnée et son contexte, par exemple quel est 
l’objet d’étude (taxonomie, type de population, …), le site d’étude (géographie, habitat, …), les variables 
analysées, l’équipement utilisé… . Les métadonnées comprennent également le titre, les auteurs, les mots-clés, 
la période de recueil des données, ou encore le type de licence de diffusion. Les métadonnées constituent une 
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composante importante de la documentation complète qui doit accompagner les données pour assurer leur 
compréhension, leur réutilisation et leur conservation à long terme. Plusieurs disciplines ont développé des 
standards de métadonnées spécifiques : EML pour des données en écologie ; DDI pour des données d’enquêtes, 
MIAPPE pour le phénotypage de plantes ; MIxS pour les séquences ADN, etc. 
En savoir plus : DORANum https://doranum.fr/metadonnees-standards-formats/cours-introductif-sur-les-
metadonnees_10_13143_vwce-g965/ 

154- Lequel de ces éléments n'est pas une clause des licences Creative Commons ? 

Débutant 
Réponse B : pas d'utilisation pour la recherche (PUR) 
Les licences de libre diffusion les plus couramment utilisées sont les licences Creative Commons (ou licences 
CC). Il y a 7 licences CC : CC-Zero : le créateur renonce à la totalité de ses droits. Aucune limite à la diffusion 
des données. CC BY : attribution, CC BY-SA : Attribution – Partage dans les Mêmes Conditions, CC BY-ND : 
Attribution - Pas de Modification, CC BY-NC : Attribution - Pas d’Utilisation Commerciale, CC BY-NC-SA : 
Attribution - Pas d’Utilisation Commerciale - Partage dans les Mêmes Conditions, CC BY-NC-ND : Attribution - 
Pas d’Utilisation Commerciale - Pas de Modification. La licence PUR, pas d'utilisation pour la recherche, n’existe 
pas ! 
En savoir plus : CoopIST, Connaître et utiliser les licences Creative Commons  
https://doi.org/10.18167/xtnv-d457 

155- Les licences de diffusion sont obligatoires pour diffuser vos données - Vrai/Faux ? 

Débutant 
Réponse : faux  
Elles ne sont pas obligatoires, mais fortement conseillées. Avant de rendre public un jeu de données, il est 
recommandé de lui apposer une licence de diffusion fixant les conditions de son utilisation : droits d’utilisation 
et de modification de la donnée, droits de réutilisation commerciale, obligations éventuelles comme la mention 
de la source des données ou le partage à l’identique. Cette pratique est conseillée mais pas obligatoire. 
En savoir plus : CoopIST, Rendre publics ses jeux de données scientifiques 
https://doi.org/10.18167/coopist/0059 

156- Faut-il déposer ses données dans un entrepôt pour pouvoir publier un Data paper ? 

Débutant 
Réponse C : pas toujours 
Les données décrites dans le Data paper doivent être accessibles, soit par un lien pérenne (URL, DOI) vers 
l’entrepôt de données où elles sont déposées, soit sous forme de fichiers annexés à l’article. La pratique 
recommandée est le dépôt dans un entrepôt car elle répond aux principes FAIR qui préconisent que vos données 
soient Faciles à trouver, Accessibles, Interprétables et Réutilisables. Le dépôt des données dans un entrepôt 
offre de nombreux avantages : - plus de visibilité à vos jeux de données - un meilleur repérage par des moteurs 
de recherche. - un format et une organisation des données plus appropriés, facilitant leur réutilisation. 
En savoir plus : CoopIST, Publier un Data paper https://doi.org/10.18167/coopist/0057 

157- Laquelle de ces plateformes est celle d'un réseau d'entrepôts de données ?  

Expert 
Réponse A : Dataverse 
Dataverse est le nom d'une application web open source conçue par l'Université d’Harvard pour préserver, 
gérer et diffuser des données de recherche. C'est aussi un réseau international d'entrepôts de données de 
recherche créés avec ce logiciel. 
En savoir plus : CoopIST, Rendre publics ses jeux de données scientifiques  
https://doi.org/10.18167/coopist/0059 ; https://dataverse.org/about 



 
19 

158- Dans le cadre d'un projet, il faut s’accorder sur les règles de gestion et de partage des données 
- Vrai/Faux ? 

Débutant 
Réponse : vrai 
Pour faciliter la gestion des données et se mettre d’accord sur les modalités de partage des données, au cours 
et à la fin du projet, il est fortement conseillé d’en discuter en amont du projet et d’inscrire des règles dans 
un accord de consortium ou au moins dans le Plan de gestion des données (PGD) à rédiger au début du projet. 
Le PGD constitue un outil important pour animer la réflexion sur la stratégie à appliquer. 
En savoir plus : CoopIST, Se familiariser avec les plans de gestion de données de la recherche 
https://doi.org/10.18167/coopist/0056 

159- Pourquoi est-il important de décrire vos données quand vous les déposez dans un entrepôt ? 

Débutant  
Réponse C : pour faciliter la découverte et la réutilisation de vos données 
Décrire les jeux de données lors de leur dépôt dans un entrepôt facilite leur lecture, leur compréhension et in 
fine leur réutilisation. La description des données dans un entrepôt répond le plus souvent à des standards de 
métadonnées (par exemple Dublin Core, Darwin Core, DDI). 
En savoir plus : DORANUm https://doranum.fr/metadonnees-standards-formats/metadonnees-standards-
formats-fiche-synthetique_10_13143_vbjs-6288/ 

160- Qu'est-ce qu'un entrepôt de données ? 

Débutant 
Réponse B : une infrastructure pour déposer, rechercher et accéder aux données numériques 
Un entrepôt de données (Data repository) est une infrastructure destinée au stockage et à la diffusion de 
données numériques et métadonnées associées. Sa mission est d’assurer l’organisation, le signalement, 
l’attribution d’identifiant numérique, l’accès, l'interopérabilité et le stockage des données, en vue de leur 
réutilisation. Chaque entrepôt applique une procédure de dépôt (type et format des données, standards de 
métadonnées, documentation associée) et des licences de diffusion des données. Il existe des entrepôts 
thématiques (GenBank, Pangaea, GBIF, MycoBank, Movebank, …), généralistes (Dryad, Figshare), institutionnels 
(Dataverse Cirad, DataSud IRD,...), et européens (Zenodo, B2Share). 
Le répertoire re3data (http://www.re3data.org/) décrit près de 3 000 entrepôts de données. 
En savoir plus : DORANum https://doranum.fr/glossaire-donnees-recherche/  

161- Un entrepôt de données permet : 

Débutant 
Réponse A : de rendre disponibles des jeux de données et d’assurer leur réutilisation 
Les données déposées dans un entrepôt sont décrites par des métadonnées généralement riches et conformes 
à des standards internationaux. Un identifiant numérique pérenne (PID) leur est attribué, ce qui facilite leur 
découverte, leur accès, leur interopérabilité et leur réutilisation et donc leur conformité aux quatre principes 
FAIR pour Facile à trouver, Accessible, Interopérable, Réutilisable. Si certains entrepôts, notamment 
institutionnels, peuvent servir au partage des données entre membres de l'équipe et partenaires durant le 
projet, leur but premier reste la mise à disposition des données au public (aussi ouvertes que possible, aussi 
fermées que nécessaire). 
En savoir plus : DORANum https://doranum.fr/depot-entrepots/minute/ 
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162- Pourquoi déposer vos jeux de données dans un entrepôt ? 

Débutant 
Réponse C : pour les faire connaître et faciliter leur réutilisation 
Un entrepôt de données (Data repository) est une infrastructure dont le rôle est d’assurer le stockage, le 
signalement, l’accès et l’interopérabilité des données numériques et leurs métadonnées pour leur réutilisation. 
Les avantages du dépôt de données dans un entrepôt sont : conservation dans un environnement sécurisé; 
visibilité, découverte et accès facilités ; interopérabilité via des standards de métadonnées et des protocoles 
de communication ; citation du jeu de données (facilité par l’attribution d’identifiant numérique pérenne) 
; gestion des modalités de partage (par l’attribution de licences de diffusion) ; respect des demandes des 
financeurs et des institutions sur l’ouverture des données ;  reproductibilité de la recherche et intégrité 
scientifique améliorées.   
En savoir plus : CoopIST, Rendre publics ses jeux de données scientifiques  
https://doi.org/10.18167/coopist/0059 

163- Une date peut être écrite de différentes manières, quelle est la norme recommandée ? 

Débutant 
Réponse C : AAAA-MM-JJ  
Lorsque les dates sont exprimées en chiffres, elles peuvent être comprises différemment : la notation 
05/01/12 peut ainsi renvoyer au 5 janvier 2012 ou au 1 mai 2012. Ce type de confusion, aux conséquences 
potentiellement fâcheuses à l’échelle de l’individu, peut avoir un coût dramatique dans le monde des affaires. 
Sans règle de notation précise pour la date et l’heure, l’organisation de réunions et de livraisons, la rédaction 
de contrats et la réservation de billets d’avion peuvent devenir très compliquées. La norme ISO 8601 dissipe 
toute confusion en établissant, pour la représentation de la date, un format internationalement reconnu : YYYY-
MM-DD. Selon ce format, la date du 27 septembre 2012 se présente sous la forme 2012-09-27.  
En savoir plus : ISO https://www.iso.org/fr/iso-8601-date-and-time-format.html  

164- Laquelle de ces plateformes est destinée à recevoir le dépôt de données de recherche ?  

Débutant  
Réponse C : Zenodo  
Zenodo est un entrepôt de données et de publications développé par le CERN et OpenAIRE (l’infrastructure 
européenne pour le libre accès aux publications et données scientifiques des recherches). Zenodo est ouvert à 
tous types de ressources (publications, données, images, codes) qu’elles aient été, ou non, obtenues dans le 
cadre d’un projet financé par l’Europe.  
En savoir plus : Zenodo https://about.zenodo.org/  

165- Le dépôt d'un jeu de données dans un entrepôt ne requiert que le téléversement des fichiers - 
Vrai/Faux ?  

Débutant  
Réponse : faux 
Le dépôt d’un jeu de données dans un entrepôt s’accompagne généralement de la saisie ou de la collecte 
d’informations (les métadonnées) sur les données déposées facilitant la compréhension et l’interprétation de 
ces données (par exemple, les couvertures géographiques, temporelles, taxonomiques, etc.). Outre des 
métadonnées standard comme celles du format Dublin Core permettant de décrire l’auteur, le titre, l’année de 
création… d’un jeu de données, un entrepôt propose généralement un ensemble de métadonnées spécifiques aux 
sujet, thème, discipline (par exemple données biologiques, astronomiques, environnementales, etc.) des données 
qu’il accueille.  
En savoir plus : CoopIST, Déposer des données dans un entrepôt https://doi.org/10.18167/coopist/0070  
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166- Quels sont les avantages d'un plan de gestion des données ?  

Débutant  
Réponse C : assurer la reproductibilité des expériences 
Un plan de gestion des données (PGD) est un outil pour aider les scientifiques à gérer leurs données dans le 
cadre d’un projet. Il assure la bonne description des données, permet de réduire les risques de perte de 
données, assure une traçabilité des méthodes et des droits, et clarifie la stratégie de partage et diffusion des 
données en fin de projet. Les autres avantages du PGD sont : - mettre en œuvre de bonnes pratiques de gestion 
et documentation des données, - assurer la compréhension des données même après le départ du scientifique 
ou doctorant, - clarifier les rôles, responsabilités et droits de chaque contributeur, - prévoir les besoins et 
coûts pour générer, traiter, conserver et partager les données, - répondre à la demande des bailleurs.  
En savoir plus :  CoopIST, Rédiger un Plan de Gestion des Données en pratique.  
https://doi.org/10.18167/coopist/0066 

167- Quels types de données sont concernés par le Protocole de Nagoya ? 

Débutant  
Réponse B : les données issues de ressources génétiques  
Le Protocole de Nagoya précise l’article 15 de la Convention sur la diversité biologique (CDB) relatif à l’accès 
aux ressources génétiques et au partage juste et équitable des avantages découlant de l’utilisation de ces 
ressources (APA). Il est entré en vigueur dans l’Union européenne le 12 octobre 2014. Chaque pays décide des 
règles d’accès à ses ressources génétiques.  
Pour en savoir plus : Convention on biological diversity https://www.cbd.int/abs/  

168- Qu'est-ce que Software Heritage ?  

Débutant 
Réponse A : outil de préservation du patrimoine logiciel mondial 
Software Heritage (SWH) est la plus grande archive ouverte et pérenne de code sources de logiciels. C'est un 
outil de préservation du patrimoine logiciel mondial de l'UNESCO. Elle constitue un soutien précieux pour la 
communauté scientifique internationale. C'est aussi un instrument au service de la science ouverte.  
En savoir plus : Software Heritage  https://www.softwareheritage.org/?lang=fr  

169- Qu'est-ce que la Research Data Alliance (RDA) ?  

Débutant  
Réponse B : une organisation internationale pour promouvoir le partage des données de recherche  
La RDA est une organisation internationale basée sur les contributions de ses membres qui développent de 
l’infrastructure et des activités communautaires pour réduire les obstacles au partage et aux échanges de 
données, et pour accélérer l'innovation à l'échelle mondiale en misant délibérément sur les données. Avec plus 
de 12 000 membres venant de 146 pays, la RDA regroupe chercheurs et professionnels des données 
scientifiques travaillant dans de multiples disciplines, domaines et thématiques et appartenant à différents 
types d'organisations à travers le monde.  
En savoir plus : RDA https://www.rd-alliance.org/rda-en-bref-fevrier-2022-pptx-et-pdf  

170- En novembre 2021, combien de pays ont-ils adopté la Recommandation de l’Unesco sur une science 
ouverte ? 

Débutant  
Réponse A : 193 pays  
Le premier cadre international sur la science ouverte a été adopté en novembre 2021 par les 193 pays 
participant à la Conférence générale de l’UNESCO. En rendant la science plus transparente et plus accessible, 
la Recommandation de l’UNESCO sur une science ouverte permettra à la science d’être plus équitable et plus 
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inclusive. La science ouverte s’entend comme un concept inclusif qui englobe différents mouvements et 
pratiques visant à rendre les connaissances scientifiques multilingues, librement accessibles à tous et 
réutilisables par tous, à renforcer la collaboration scientifique et le partage des informations au profit de la 
science et de la société, ainsi qu’à ouvrir les processus de création, d’évaluation et de diffusion des 
connaissances scientifiques aux acteurs de la société au-delà de la communauté scientifique traditionnelle. 
En savoir plus : UNESCO - https://fr.unesco.org/news/lunesco-etablit-normes-internationales-ambitieuses-
science-ouverte  

171- Quelle est la meilleure manière de rechercher des jeux de données ?  

Débutant  
Réponse A : en utilisant des moteurs de recherche et bases spécialisés 
De nouveaux outils sur internet comme des bases de données pluridisciplinaires et des moteurs de recherche 
académiques permettent de rechercher des jeux de données sans savoir a priori dans quel entrepôt ceux-ci 
ont été déposés et sont accessibles. Ceci nécessite toutefois de connaître les caractéristiques de ces outils 
pour évaluer leur intérêt et leurs limites : périmètre couvert, mode de recherche, affichage et export des 
références des jeux de données, etc. 
En savoir plus : CoopIST, Trouver des jeux de données https://doi.org/10.18167/coopist/0071  

172- Un data paper compte comme un vrai article - Vrai/Faux  

Débutant  
Réponse : vrai 
Un Data paper (autres dénominations : Data descriptor, Data article, Data Briefs, Resource Announcements, 
Data Resource Profile) est un article scientifique évalué par les pairs et citable. A ce titre, il compte comme 
un article de recherche et est complémentaire d’un article de recherche. Le data paper décrit un jeu de 
données (data, data set), la méthode ayant permis de l’obtenir et le potentiel de réutilisation de ce jeu. 
En savoir plus : CoopIST, Publier un Data paper https://doi.org/10.18167/coopist/0057  

173- Qu'implique le RGPD (Règlement Général sur la Protection des Données) quand vous réalisez des 
enquêtes ?  

Débutant  
Réponse A : obtenir le consentement libre et éclairé des enquêtés 
Le consentement est une des bases légales prévues par le RGPD sur laquelle peut se fonder un traitement de 
données personnelles. Le RGPD impose que ce consentement soit libre, spécifique, éclairé et univoque. Le RGPD 
encadre le traitement des données personnelles sur le territoire de l’Union européenne. 
En savoir plus : CNIL https://www.cnil.fr/fr/les-bases-legales/consentement  

174- Qu'est-ce qu'un fichier "Readme" (Lisez-moi) ?  

Expert  
Réponse A : un fichier avec toutes les informations pour comprendre et réutiliser vos données  
Un fichier Readme (en français, Lisez-moi) est un fichier contenant des informations sur les autres fichiers 
du même répertoire. Il est conseillé d'associer un fichier Readme à chaque jeu de données déposé dans un 
entrepôt pour faciliter la compréhension, l'interprétation et la réutilisation des données. 
En savoir plus : 4TU. ResearchData 
https://data.4tu.nl/info//fileadmin/user_upload/Documenten/Guidelines_for_creating_a_README_file.pdf  

175- Quels types de métadonnées ne sont pas pertinentes pour décrire des données ?  

Débutant  
Réponse C : celles qui donnent des informations sur votre CV, votre adresse IP ? 
Toutes les métadonnées décrivant l'étude, le protocole, les équipements, les fichiers, les variables, les unités 
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de mesure, les données, etc. sont pertinentes car elles facilitent la compréhension, l'interprétation et la 
réutilisation des données. 
En savoir plus : DORANum https://doranum.fr/enjeux-benefices/principes-fair/  

176- Qu'est-ce qu'une donnée brute ?  

Débutant  
Réponse A : une donnée non traitée et interprétée  
Les données brutes (aussi connues comme données primaires) sont les données émanant d’une source primaire 
(observation, mesure etc.) et qui n’ont pas encore été traitées ni interprétées 
En savoir plus : Office Québécois de la langue française, terminologie  
https://gdt.oqlf.gouv.qc.ca/ficheOqlf.aspx?Id_Fiche=26521863  

177- Qu'est-ce qu'une donnée dérivée ?  

Débutant  
Réponse B : une donnée sur laquelle on a appliqué un ou des traitements 
C’est une donnée issue du traitement, de la combinaison ou de la réorganisation de données brutes, pour la 
rendre plus lisible ou la présenter sous une forme canonique. 
En savoir plus : Cirad, formation Plan de gestion des données https://agritrop.cirad.fr/587601/7/587601.pdf  

178- Laquelle de ces appellations correspond à un métier lié aux données de la recherche ?  

Débutant  
Réponse A : Data scientist  
La gestion, la conservation, la diffusion et la réutilisation des données sont des activités liées à la recherche. 
Certaines relèvent de métiers connus comme chef‧fe de projet de système d’information, administrateur‧rice 
de base de données, chargé‧e de ressources documentaires, juriste, archiviste. D’autres relèvent de nouveaux 
métiers comme administrateur‧rice général‧e des données, directeur‧rice des données (Chief Data Officer 
ou CDO), délégué‧e à la protection des données - DPD (Data protection Officer - DPO), architecte des données 
(Data Architect), analyste de données (Data Analyst, Data Miner, Data Scientist), ingénieur‧e données (Data 
Engineer), architecte Big Data (Big Data Architect), gestionnaire de données (Data Manager), datajournaliste 
(Datajournalist). 
En savoir plus : CoopIST, Découvrir de nouveaux métiers liés aux données de la recherche. 
https://doi.org/10.18167/coopist/0061 

179- Que signifient des données FAIR ?  

Débutant  
Réponse B : des données faciles à trouver, accessibles, interopérables et réutilisables  
Les principes FAIR visent à rendre la recherche plus efficiente par l’adoption de bonnes pratiques de gestion 
des données de recherche (et des logiciels) : Facile à trouver - déposer les données dans un entrepôt, leur 
attribuer un identifiant pérenne, les décrire par des métadonnées riches ; Accessible  - définir les conditions 
d’accès aux données, rendre si possible les données accessibles librement, au moins leurs métadonnées ; 
Interopérable- privilégier des formats ouverts, mettre à disposition le code source du logiciel pour  traiter, 
analyser les données, privilégier les standards de métadonnées ; Réutilisable - associer une licence de diffusion 
aux données, documenter les données, les contextualiser pour les rendre compréhensibles. 
En savoir plus : Institut Pasteur, Les principes FAIR https://openscience.pasteur.fr/2020/10/05/les-principes-
fair-findable-accessible-interoperable-reusable/ 
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180- Qu'est-ce qu'un jeu de données ?   

Débutant 
Réponse C : un ensemble cohérent de données 
Un jeu de données est un ensemble cohérent de données produites sur un même objet d'étude et/ou recueillies 
sur un même lieu. Toutes les données d’un jeu de données peuvent être décrites avec une majorité de 
métadonnées communes.  
En savoir plus : CoopIST, Rendre publics ses jeux de données scientifiques 
https://doi.org/10.18167/coopist/0059  

181- A quoi sert un Data Paper ?  

Débutant 
Réponse C : à rendre visibles et disponibles ses données 
L’objectif du Data Paper est de mettre à disposition des chercheurs des données de qualité, compréhensibles, 
interprétables et réutilisables. Publier un Data Paper s’inscrit dans la dynamique mondiale d’ouverture de la 
science (Open science) et répond aux principes FAIR qui préconisent que les données soient faciles à trouver, 
accessibles, interopérables et réutilisables.  
En savoir plus : CoopIST, Publier un Data Paper, https://doi.org/10.18167/coopist/0057  

182- Laquelle des organisations internationales suivantes est dédiée à l'enregistrement de DOI de jeux 
de données :   

Débutant  
Réponse C : DataCite  
DataCite (consortium international) est une agence d’enregistrement de DOI de l’IDF. Elle est enregistrée en 
Allemagne sous le nom DataCite (International Data Citation Initiative). Bien que DataCite ait été conçue pour 
les DOI de données scientifiques (data), elle enregistre des DOI pour tout type de ressources : publication, 
jeux et bases de données, logiciels, images, cartes, Le service Medata Store offre une interface web et une 
application pour enregistrer sous DataCite les métadonnées et le DOI d’une ressource. L’adhérent s’authentifie 
et télécharge (upload) un fichier xml de métadonnées et une adresse URL à laquelle la description de la 
ressource est disponible. Le fichier de métadonnées doit être conforme au schéma DataCite.  
En savoir plus :  CoopIST, Identifier et rechercher une publication ou un jeu de données par son DOI. 
https://doi.org/10.18167/coopist/0005 

183- Que veut dire PGL ?  

Expert  
Réponse A : Plan de Gestion de Logiciel  
C'est un document qui décrit les bonnes pratiques mises en place lors du développement d’un logiciel. Il 
constitue une aide à la réflexion et à la planification pour la mise en place des bonnes pratiques de 
développement et de gestion de code. Comme le plan de gestion de données, sa rédaction devrait commencer 
dès le début du développement du logiciel et il devrait être régulièrement revu tout au long du développement. 
En savoir plus : Institut Pasteur, Comment mettre en place un plan de gestion de logiciel ? – Open science : 
évolutions, enjeux et pratiques https://openscience.pasteur.fr/2021/05/18/comment-mettre-en-place-un-
plan-de-gestion-des-logiciels/ 

184- Qu'est-ce qu'un logiciel gratuit ?  

Expert   
Réponse A : un logiciel propriétaire distribué gratuitement  
Un logiciel propriétaire qui ne demande pas de contrepartie financière pour être utilisé. Le code source n'est 
pas mis à disposition. Il est sous copyright. Aucune modification n'est possible.  
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En savoir plus : https://stileex.xyz/difference-logiciel-libre-gratuit/  

185- Qu'est-ce qu'un logiciel Open Source ?   

Expert 
Réponse C : un logiciel dont le code source est rendu public et accessible   
Un logiciel Open Source est un logiciel dont le code source est rendu public, librement accessible et utilisable : 
n'importe qui peut voir, modifier et distribuer le code à sa convenance. Ce type de logiciel est développé de 
manière collaborative et mis à disposition de la communauté. Il comporte une licence Open Source. 
En savoir plus : RedHat https://www.redhat.com/fr/topics/open-source/what-is-open-source  

186- Quel type de document n'est pas utile au dépôt d'un jeu de données dans un entrepôt ?  

Débutant  
Réponse B : votre CV 
Les données déposées dans un entrepôt ont pour objectif d'être visibles, comprises et réutilisées. Toute 
documentation facilitant la compréhension et la réutilisation des données est donc utile et doit être associée 
aux fichiers de données dans l'entrepôt. 
En savoir plus : Les entrepôts de données pour les nuls https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-
01273589/document  

187- Les métadonnées descriptives servent uniquement à ne pas confondre deux jeux de données qui ont 
le même titre - Vrai/Faux ?  

Expert 
Réponse : faux 
Les métadonnées descriptives servent à décrire précisément les jeux de données, mais aussi à les 
contextualiser et à les rechercher dans les entrepôts et moteurs spécialisés. C’est le type de métadonnées le 
plus couramment utilisé. Les métadonnées descriptives incluent généralement le nom du créateur du dépôt, la 
date de création et d’autres informations cruciales telles que l’auteur du jeu de données, les mots-clés et tout 
autre élément de contexte (type de données, pays et période de collecte etc.). Il est donc important de remplir 
précisément les métadonnées pour que le jeu de données soit mieux trouvé, cité et réutilisé etc.  
En savoir plus : Portail international des archivistes francophones 
http://www.piaf-archives.org/sites/default/files/bulk_media/m07s09/co/Module_sections9.html 

188- A quoi servent les métadonnées structurelles ?  

Expert  
Réponse C : à informer sur la structure interne des données  
Les métadonnées structurelles sont des informations relatives à la composition et la disposition des données 
dans un fichier. Elles sont souvent dédiées à une exploration et à une catégorisation approfondie des fichiers. 
Les métadonnées structurelles se présentent sous divers types, tels que la longueur d’un fichier audio, le 
nombre de pages d’un livre, la table des matières et les titres des chapitres.  
En savoir plus : Portail international des archivistes francophones 
http://www.piaf-archives.org/sites/default/files/bulk_media/m07s09/co/Module_sections9.html 

189- A quoi servent les métadonnées administratives ?  

Expert 
Réponse B : à gérer les données et les droits associés  
Les métadonnées administratives sont de nature technique. Ce sont des informations relatives à un fichier 
(comme son format) et à la façon d’ouvrir et d’exécuter le fichier. Ce type de métadonnées est présent dans 
presque tous les fichiers et est lu par votre appareil et le logiciel que vous utilisez pour exécuter le fichier. 
Dans certains cas, les métadonnées administratives sont également classées comme métadonnées de droits, 
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couvrant des informations concernant la propriété intellectuelle du fichier et la licence d’utilisation.  
En savoir plus : Portail international des archivistes francophones  
http://www.piaf-archives.org/sites/default/files/bulk_media/m07s09/co/Module_sections9.html 

190- Que n’est pas une métadonnée embarquée ?  

Expert   
Réponse C : une métadonnée qui navigue d’une donnée à une autre  
Les métadonnées embarquées sont générées et associées automatiquement à la donnée lors de sa création. Le 
meilleur exemple sont les données EXIF qui se trouvent associées aux images issues des appareils photos 
numériques (date, résolution, type de capteur, localisation …). Les métadonnées embarquées donnent des 
informations utiles, font gagner du temps, mais attention car elles peuvent donner des informations que l’on ne 
souhaite pas diffuser (coordonnées GPS d’une photo etc.)  
En savoir plus : DORANum https://doranum.fr/metadonnees-standards-formats/cours-introductif-sur-les-
metadonnees_10_13143_vwce-g965/ 

191- Qu’est-ce qu’une métadonnée enrichie ?  

Expert 
Réponse B : une métadonnée renseignée a posteriori pour rajouter des informations  
Après la collecte des données, des informations supplémentaires sont ajoutées par l'auteur pour compléter la 
description des données et faciliter la compréhension, l'interprétation et la contextualisation des données. On 
parle alors de métadonnées enrichies. Ces métadonnées s'ajoutent aux éventuelles métadonnées embarquées 
qui sont fournies par l'instrument de collecte (ex: capteurs, séquenceurs, ...). Il est recommandé d’utiliser un 
standard de métadonnées propre à sa discipline pour faciliter la compréhension et l’interopérabilité des 
données.  
En savoir plus : DORANum https://doranum.fr/metadonnees-standards-formats/cours-introductif-sur-les-
metadonnees_10_13143_vwce-g965/  

192- Dans un Data Paper, le texte et les données peuvent être sous 2 licences de diffusion différentes 
- Vrai/Faux ?  

Expert  
Réponse : vrai 
Le texte du Data paper est sous une licence de diffusion proposée par l’éditeur de la revue, tandis que les 
données sont sous la licence de diffusion proposée par l’entrepôt lors du dépôt des données.  
En savoir plus : CoopIST, Publier un Data paper https://doi.org/10.18167/coopist/0057 

193- Lequel de ces sites est un entrepôt pour déposer des protocoles de recherche ?  

Expert  
Réponse C : Protocols.io  
Protocols.io est une organisation à but lucratif dont le siège est aux Etats-Unis qui a développé une plateforme 
pour le dépôt et le partage de tous types de protocoles et de méthodes scientifiques. Les protocoles déposés 
sont dynamiques, interactifs, et exécutables sur internet. Les utilisateurs peuvent suivre une méthode étape 
par étape pendant une expérience, exécuter la technique, enregistrer tout changement dans le processus, et 
capturer les fichiers de sortie et les détails de l'exécution. Les protocoles peuvent être publics, ou partagés 
avec des groupes privés ou des individus. Tous les protocoles peuvent être annotés et discutés au niveau de 
l'étape ou du protocole. 
En savoir plus : Ebsco https://www.ebsco.com/fr-fr/node/18506 
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194- Certaines revues scientifiques demandent l’accès à vos données de recherche dès la soumission du 
manuscrit - Vrai / faux ?  

Débutant  
Réponse : vrai 
Certaines revues demandent l’accès à vos données de recherche dès la soumission, au moins pour que les 
reviewers puissent les consulter et/ou refaire les calculs. (Exemples : Scientific Data, GeoHealth, The Plant 
Phenome Journal). 
En savoir plus : AGU https://www.agu.org/Publish-with-AGU/Publish/Author-Resources/Data-and-Software-
for-Authors  

195- Déposer des données dans un entrepôt est le plus souvent gratuit.- Vrai/faux ?  

Débutant  
Réponse : Vrai  
La majorité des entrepôts ne demande aucun paiement pour déposer et partager des données. Toutefois, 
certains entrepôts peuvent facturer des frais de stockage ou de curation. Il est conseillé de lire les conditions 
d’utilisation de l’entrepôt avant d’y déposer ses données. 
En savoir plus :  CoopIST, Déposer des données dans un entrepôt https://doi.org/10.18167/coopist/0070  
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6. Bonnes ou mauvaises pratiques : explications 

Bonnes pratiques 

Vous avez rédigé un plan de gestion de données dès le début du projet  

Un plan de gestion de données (PGD) ou Data Management Plan (DMP) est un document explicitant la façon dont 
sont obtenues, documentées, stockées et diffusées les données à la fois au cours de la recherche et une fois 
le projet terminé. Il décrit dans le détail les méthodes et processus de création, de description, de 
maintenance, de conservation, de protection et de diffusion des données. Sa rédaction dès le début du projet 
aide à la conduite de celui-ci. 

Vous déposez dans un entrepôt les données qui vous ont permis de publier votre article  

Un entrepôt de données (Data repository) est une infrastructure destinée au stockage de données numériques 
et métadonnées associées. Sa mission est d’assurer l’organisation, le signalement, l’accès, l'interopérabilité et 
le stockage des données, en vue de leur réutilisation. Déposer vos données dans un entrepôt est une bonne 
pratique pour en faciliter la diffusion et la réutilisation, ainsi que pour la reproductibilité de la recherche. 

Pour sauvegarder vos données, vous avez suivi la règle 3-2-1. 

Pour une bonne sécurisation des données et de tous documents, il est recommandé de faire 3 copies, sur 2 
supports différents (ex : ordinateur, disque dur externe, clé USB, serveur institutionnel, entrepôt de données, 
etc.), dont 1 au moins à distance (en dehors du bureau). C’est donc la bonne pratique ! 

Vous perdez votre disque dur externe, heureusement, vos données étaient sauvegardées ailleurs 

Vous avez surement appliqué la règle pour une bonne sécurisation des données : 3 copies, sur 2 supports 
différents (ex : ordinateur, disque dur externe, clé USB, serveur institutionnel, entrepôt de données, etc.), 
dont 1 au moins à distance (en dehors du bureau). Bravo ! 

Vous avez déposé dans un entrepôt vos données dans un format CSV avec une documentation claire. Elles 
sont réutilisées et ont été citées deux fois ! 

Un entrepôt de données (Data repository) a pour mission d’assurer l’organisation, le signalement, l’accès, 
l'interopérabilité et le stockage des données, en vue de leur réutilisation. Par ailleurs, vous avez utilisé un 
format ouvert pour vos données, ce qui facilite leur lecture, leur conservation et leur réutilisation. Vous avez 
mis en place les bonnes pratiques pour faciliter la réutilisation de vos données. 

Vous publiez un Data paper pour faire connaître des données que vous avez déposées dans un entrepôt 

L’objectif du Data Paper est de mettre à disposition des chercheurs des données de qualité, compréhensibles, 
interprétables et réutilisables. Publier un Data Paper s’inscrit dans la dynamique mondiale d’ouverture de la 
science (Open science) et répond aux principes FAIR qui préconisent que les données soient faciles à trouver, 
accessibles, interopérables et réutilisables. C’est une excellente pratique. 

Vous avez déposé vos données de recherche dans un entrepôt recommandé par votre institution et vous 
disposez maintenant d'un DOI pour les citer  

Pour trouver un entrepôt de confiance adapté à vos données en termes de qualité, de types de données et de 
visibilité, vous pouvez regarder dans le catalogue des entrepôts de données re3data (registry of research data 
repositories : https://www.re3data.org/) ou solliciter les services d’appui de votre établissement.  
Le DOI, identifiant numérique pérenne, obtenu vous permettra de citer de façon univoque votre jeu de données. 
C’est parfait. 
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Vous avez déposé votre plan de gestion des données (PGD) dans une archive ouverte 

En déposant un PGD dans une archive ouverte, vous pouvez le faire connaître, le partager, voire le diffuser 
librement pour faciliter sa réutilisation. C’est une bonne idée ! 

Vous avez utilisé des formats ouverts pour vos données afin d'en faciliter la réutilisation 

Un format ouvert est un format dont les spécifications internes sont publiées et librement accessibles, afin 
de garantir l'interopérabilité et la lecture du fichier dans le temps sans logiciel propriétaire spécifique. Si ce 
format ouvert est aussi partagé par une large communauté d'utilisateurs, cela en fait un format durable, car 
associé à une large communauté pour le maintenir. L'usage de formats ouverts est à privilégier pour la 
préservation et la diffusion des données. Super ! 

Dans vos articles de recherche, vous citez les jeux de données associés aux résultats présentés 

Le format minimal d’une référence bibliographique d’un jeu de données comporte 5 éléments (recommandation de 
DataCite) : Auteur, Année de publication, Titre, Éditeur, Identifiant. Citer un jeu de données permet d’identifier 
ses auteurs et contributeurs, connaître sa localisation, le relier à la publication, le rendre visible et encourager sa 
réutilisation. Il est donc nécessaire de le faire. 

Vous avez inclus dans votre demande de financement les coûts liés à la gestion des données 

Vous pouvez intégrer dans le budget du projet des coûts de gestion de données : coût pour du personnel et/ou 
coût pour la collecte, le traitement, le stockage, la sécurité, la documentation, le dépôt en entrepôt, la 
préservation... C’est une bonne pratique d’anticiper ces coûts. 

Vous coordonnez un projet de recherche et vous avez pris soin d’élaborer un plan de gestion des données 
(PGD) dès le montage du projet 

Un plan de gestion des données (PGD) est un outil pour aider les scientifiques à gérer leurs données dans le 
cadre d’un projet. Il assure la bonne description des données, permet de réduire les risques de perte de 
données, assure une traçabilité des méthodes et des droits, et clarifie la stratégie de partage et diffusion des 
données en fin de projet. Initier le PGD dès le montage du projet est une excellente pratique. 

Lors du développement de votre logiciel, vous avez mis en place un plan de gestion de logiciel (PGL) 

Le PGL est un document qui décrit les bonnes pratiques mises en place lors du développement d’un logiciel. Il 
constitue une aide à la réflexion et à la planification pour la mise en place des bonnes pratiques de 
développement et de gestion de code. Comme le plan de gestion de données, sa rédaction devrait commencer 
dès le début du développement du logiciel et il devrait être régulièrement revu tout au long du développement. 
Bravo pour la réalisation de votre PGL. 

Vous avez déposé le code source de votre logiciel dans une forge logicielle 

Une forge logicielle est une plateforme collaborative accessible sur internet, qui permet d'héberger des 
projets de développement de logiciels le plus souvent libres. Elle permet également de gérer les versions de 
code source et possède généralement des outils complémentaires comme un visualiseur de code source, une 
gestion des droits d’accès, un gestionnaire de tickets, un espace de rédaction (wiki…) et des fonctionnalités de 
gestion de projet. Vous avez raison de déposer vos codes sources dans une forge logicielle. 

Vous avez déposé votre protocole de recherche dans un entrepôt dédié aux protocols 

Partager ses protocoles ou méthodes scientifiques participe à la reproductibilité de la science, mais aussi à une 
meilleure compréhension des résultats de recherche (publication, données etc.) en les contextualisant. Les 
entrepôts dédiés aux protocoles, comme protocols.io permettent de les diffuser, mais aussi de les rendre 
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dynamiques, interactifs et exécutables sur internet. Pendant la recherche, les protocoles peuvent également 
être partagés par un groupe d’individus et modifiés, annotés et discutés. C’est une excellente pratique ! 

En tant que coordinateur du projet, vous utilisez le plan de gestion des données (PGD) comme un outil 
d'animation du projet et une feuille de route pour les données 

Le PGD est un outil de planification qui décrit la manière dont les données vont être collectées, stockées, 
décrites, traitées, analysées, diffusées et préservées. Utilisé comme outil de management de projet, il permet 
de réduire les risques de perte de données, assure une traçabilité des méthodes et des droits, et clarifie la 
stratégie de partage et diffusion des données en fin de projet. Le PGD constitue un outil important pour animer 
la réflexion sur la stratégie à appliquer. C’est vraiment une bonne pratique. 

Vous ne savez pas si les métadonnées de votre jeu de données sont suffisantes, vous contactez le 
référent de l'entrepôt de données 

Toutes les métadonnées décrivant l'étude, le protocole, les équipements, les fichiers, les variables, les unités 
de mesure, les données, etc. sont pertinentes car elles facilitent la compréhension, l'interprétation, la 
découverte et la réutilisation des données. Vous avez raison de vous faire aider par le référent de l’entrepôt, 
il sera un bon conseiller. 

Vous publiez vos données sous embargo et enlevez l’embargo à la date annoncée 

Il est important de « libérer » vos données dès que possible pour les rendre accessibles et réutilisables par 
d’autres. Cela passe parfois par la gestion d’une période d’embargo.   

Pour savoir sous quelle licence vous pouvez partager vos données en fin de projet, vous vous référez au 
plan de gestion des données (PGD) 

Oui, le PGD doit contenir ces informations. Un plan de gestion de données (PGD) est un document explicitant 
la façon dont sont obtenues, documentées, stockées et diffusées les données à la fois au cours de la recherche 
et une fois le projet terminé. Il décrit dans le détail les méthodes et processus de création, de description, 
de maintenance, de conservation, de protection et de diffusion des données.  

Mauvaises pratiques 

Vous êtes chef.fe de projet de recherche et vous ne vous sentez pas concerné par le plan de gestion de 
données (PGD) 

Un plan de gestion des données (PGD) est un outil pour aider les scientifiques à gérer leurs données dans le 
cadre d’un projet. Il assure la bonne description des données, permet de réduire les risques de perte de 
données, assure une traçabilité des méthodes et des droits, et clarifie la stratégie de partage et diffusion des 
données en fin de projet. Plus qu’une simple obligation des bailleurs, il s’agit d’un outil sur lequel s’appuyer pour 
la gestion du projet. L’élaboration de ce document doit faire partie des préoccupations du. de la chef.fe de 
projet. 

Le doctorant que vous encadrez quitte subitement le laboratoire, et ses données sont perdues 

Vous auriez dû mettre en place avec votre doctorant un plan de gestion des données. C’est un outil pour aider 
les scientifiques à gérer leurs données dans le cadre d’un projet. Il assure la bonne description des données, 
permet de réduire les risques de perte de données, assure une traçabilité des méthodes et des droits, et 
clarifie la stratégie de partage et diffusion des données en fin de projet.  

Avant de collecter vos données, vous n'avez pas obtenu au préalable le consentement des personnes 
interrogées 
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Le consentement est une des bases légales prévues par le RGPD (Règlement Général sur la Protection des 
Données) sur laquelle peut se fonder un traitement de données personnelles. Le RGPD impose que ce 
consentement soit libre, spécifique, éclairé et univoque. Le RGPD encadre le traitement des données 
personnelles sur le territoire de l’Union européenne. Vous ne pouvez pas faire sans ! 

Avant de partager vos données, vous ne les avez pas anonymisées 

Une donnée à caractère personnel est une information relative à une personne physique susceptible d'être 
identifiée, directement ou indirectement. Les données à caractère personnel peuvent parfois être diffusées 
sous certaines conditions comme le consentement explicite et éclairé des personnes concernées ou 
l'anonymisation des données. C’est une erreur grave que de diffuser des données personnelles sans les avoir 
anonymisées, qui expose à des risques juridiques 

Vous avez réutilisé des données diffusées dans un entrepôt de données sans regarder les autorisations 
accordées par la licence de diffusion 

Les licences de diffusion fixent les conditions d’utilisation des données : droits d’utilisation et de modification 
de la donnée, droits de réutilisation commerciale, obligations éventuelles comme la mention de la source des 
données ou le partage à l’identique. Vous devez vous y conformer quand vous réutilisez des données existantes. 

Vous envoyez à vos partenaires par mail des fichiers contenant des données d'enquêtes non anonymisées 

Une donnée à caractère personnel est une information relative à une personne physique susceptible d'être 
identifiée, directement ou indirectement. Les données à caractère personnel peuvent parfois être diffusées 
sous certaines conditions comme le consentement explicite et éclairé des personnes concernées ou 
l'anonymisation des données. C’est une erreur grave que de diffuser des données personnelles sans les avoir 
anonymisées, qui expose à des risques juridiques 

Vous n'avez pas eu le temps de faire votre plan de gestion des données (PGD) dès le début du projet, 
vous le faites seul au bout de 5 mois. 

Un plan de gestion des données (PGD) est un outil pour aider les scientifiques à gérer leurs données dans le 
cadre d’un projet. Il doit être mis en place en amont du projet et s’inscrit dans une dynamique collective. Votre 
démarche reste à améliorer ! 

Vous n'avez pas associé de licence de diffusion à vos données avant de les diffuser 

Les licences de diffusion ne sont pas obligatoires, mais fortement conseillées. Avant de rendre public un jeu 
de données, il est recommandé de lui apposer une licence de diffusion fixant les conditions de son utilisation : 
droits d’utilisation et de modification de la donnée, droits de réutilisation commerciale, obligations éventuelles 
comme la mention de la source des données ou le partage à l’identique. Cette pratique n’est pas obligatoire, 
mais elle est largement conseillée. 

Vous refusez systématiquement de partager vos données de recherche. 

Comme indiqué sur le site ouvrir la Science « Rendre ces données disponibles présente de nombreux avantages : 
consolider les résultats exposés, renforcer la transparence du processus scientifique, permettre la 
réutilisation de ces données par d’autres équipes de recherche, voire par des publics plus larges ». Vous devriez 
y réfléchir ! 

Au sein de votre équipe projet, vous ne vous êtes pas entendus sur les règles de partage des données 

Pour faciliter la gestion des données et se mettre d’accord sur les modalités de partage des données, au cours 
et à la fin du projet, il est fortement conseillé d’en discuter en amont du projet et d’inscrire des règles dans 
un accord de consortium ou au moins dans le Plan de gestion des données (PGD) à rédiger au début du projet. 
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Le PGD constitue un outil important pour animer la réflexion sur la stratégie à appliquer. Il sera difficile 
d’aborder le sujet a posteriori. 

Vous ne savez pas si votre organisme dispose d'un entrepôt de données 

Il est important de connaitre les outils et recommandations de votre établissement en matière de gestion des 
données pour ajuster vos pratiques. Renseignez-vous auprès des services d’appui de votre établissement. 

Vous n'avez pas déposé les codes sources de votre logiciel dans une forge logicielle 

Une forge logicielle est une plateforme collaborative accessible sur internet, qui permet d'héberger des 
projets de développement de logiciels le plus souvent libres. Elle permet également de gérer les versions de 
code source et possède généralement des outils complémentaires comme un visionneur de code source, une 
gestion des droits d’accès, un gestionnaire de tickets, un espace de rédaction (wiki…) et des fonctionnalités de 
gestion de projet. Vous avez tout intérêt à y déposer vos codes sources. 

Vous n'avez jamais entendu parler des principes FAIR (Facile à trouver, interopérable, accessible, 
réutilisable) 

Les principes FAIR sont un ensemble de principes directeurs pour gérer les données de recherche visant à les 
rendre Faciles à trouver, Accessibles, Interopérables et Réutilisables par l’homme et la machine. Ces principes 
promeuvent une science plus ouverte et plus cumulative, donc plus efficiente et plus rapide. A chaque lettre du 
mot FAIR sont liées des bonnes pratiques de gestion des données : 
Facile à trouver : déposer les données dans un entrepôt ; attribuer un identifiant unique et pérenne aux 
données ; décrire les données par des métadonnées riches. Accessible : définir les conditions d’accès aux 
données ; si possible rendre les données accessibles librement, si les données doivent rester en accès restreint, 
rendre accessibles les métadonnées pour signaler l’existence des données. Interopérable : privilégier des 
formats ouverts, mettre à disposition le code source du logiciel nécessaire pour lire, traiter, analyser les 
données s’il a été développé en interne, privilégier les standards de métadonnées. Réutilisable : associer une 
licence de diffusion aux jeux de données ; associer de la documentation pour décrire les données de façon 
détaillée, les contextualiser, les rendre compréhensibles… Vous devez impérativement mettre à jour vos 
connaissances ! 

Avant de démarrer votre collecte de données, vous n'avez pas regardé si vous pouviez réutiliser des 
données existantes 

Réutiliser des données existantes est une bonne pratique dès lors que l’on respecte la licence de diffusion 
associée. De nouveaux outils sur internet comme des bases de données pluridisciplinaires et des moteurs de 
recherche académiques permettent de rechercher des jeux de données sans savoir a priori dans quel entrepôt 
ceux-ci ont été déposés et sont accessibles.  

Vous avez publié un jeu de données utilisant un logiciel mais sans préciser le nom du logiciel ou sa version. 

La réutilisation de vos données est compromise. Toutes les métadonnées décrivant l'étude, le protocole, les 
équipements, les fichiers, les variables, les unités de mesure, les données, etc. sont importantes car elles 
facilitent la compréhension, l'interprétation et la réutilisation des données. Ici, en l’occurrence, cela 
compromet l’ouverture et la lecture non corrompue de vos fichiers de données. 

Vous préparez une thèse sans vous soucier de la gestion et de la conservation des données produites 

Un plan de gestion de données (PGD) est un document explicitant la façon dont sont obtenues, documentées, 
stockées et diffusées les données à la fois au cours de la recherche et une fois le projet terminé. Il décrit 
dans le détail les méthodes et processus de création, de description, de maintenance, de conservation, de 



 
33 

protection et de diffusion des données. En tant que doctorant, il est indispensable d’en mettre un en place. Il 
est souvent imposé par les bailleurs de fonds. 

Vous encadrez une thèse sans vous soucier de la gestion et de la conservation des données produites par 
votre doctorant 

La mise en place d’un plan de gestion de données (PGD) est nécessaire dans le cadre d’une thèse. En tant 
qu’encadrant, vous devez vous assurer que votre doctorant met en place cette bonne pratique, pour la qualité 
de sa recherche, mais aussi pour la réutilisation de ses données après son départ. Le PGD est un document 
explicitant la façon dont sont obtenues, documentées, stockées et diffusées les données à la fois au cours de 
la recherche et une fois le projet terminé. Il décrit dans le détail les méthodes et processus de création, de 
description, de maintenance, de conservation, de protection et de diffusion des données.  

Votre partenaire de recherche vous a confié un jeu de données qu'il a produit. Vous vous empressez de 
l'intégrer à votre propre jeu de données sans plus de précaution. 

Avant d’utiliser des données produites par d’autres, il vous faut d’une part connaitre la licence de diffusion 
apposée à ces données et vous y conformer. Sans indication, vous devez obtenir l’autorisation de votre 
partenaire de recherche. D’autre part, il vous faut également citer les données utilisées. Le format 
minimal d’une référence bibliographique d’un jeu de données comporte 5 éléments (recommandation de 
DataCite) : Auteur, Année de publication, Titre, Éditeur, Identifiant. Votre pratique n’est pas bonne ! 

Vous êtes directeur d'un laboratoire de recherche, vous laissez l'initiative à vos équipes de se former 
aux bonnes pratiques de gestion de données 

Instaurer de bonnes pratiques de gestion des données doit faire partie des préoccupations d’un directeur de 
laboratoire. Pour aider vos équipes de recherche, vous pouvez mettre en place des sessions de formation 
collectives à la gestion des données et à la rédaction d’un plan de gestion des données. Vous pouvez également 
favoriser les échanges d’expériences et de pratiques au sein de vos équipes. Les services d’appui de votre 
établissement peuvent vous aider dans ces démarches. 

Vos données sont conservées uniquement sur votre poste de travail, bien à l’abri des regards 

Pour une bonne sécurisation des données et de tous documents, il est recommandé de faire 3 copies, sur 2 
supports différents (ex : ordinateur, disque dur externe, clé USB, serveur institutionnel, entrepôt de données, 
etc.), dont 1 au moins à distance (en dehors du bureau). Là, vos données sont insuffisamment sauvegardées : en 
cas de vol, virus, incendie etc. tout votre travail sera perdu. 

En recherchant une information, vous vous rendez compte que le plan de gestion des données (PGD) n'a 
pas été mis à jour depuis le début du projet, 4 ans auparavant 

Dans les projets de recherche, les financeurs (Horizon Europe, et ANR, par exemple) demandent généralement 
3 versions du PGD : la version 1, livrée au mois 6 du projet, pour présenter les types de données générés par le 
projet et montrer la mise en oeuvre de bonnes pratiques par l'ensemble des partenaires pour la gestion, la 
documentation et le stockage des données ; la version 2, intermédiaire, livrée a mi-parcours du projet, décrit 
ce qui a été fait et ce qui reste a faire pour que les données soient FAIR ; la version 3, version finale, qui doit 
mentionner les actions concrètes prévues par les porteurs de projet pour ouvrir leurs données et faciliter leur 
accès, leur valorisation et leur réutilisation après la fin du projet. Votre pratique est à améliorer. Outre les 
obligations envers le bailleur, le PGD, comme son nom l’indique, est un outil de planification qui VOUS est utile 
pour conduire le projet. 
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7. Index thématique des cartes Libre accès 

Généralités  

Données 
100- Qu'est-ce que le big data ?  
103- Qu'est-ce qu'un Data steward ? 
104- Qu'entend-on par données de recherche ? 
118- L'open data c'est quoi ? 
133- Une donnée FAIR diffère d’une donnée ouverte ? 
134- Qu'est-ce qu'une donnée publique ? 
136- Qu'est-ce que le web des données ? 
141- Quelle websérie explore le dessous des données ? 
152- Le DOI identifie uniquement les publications et les jeux de données numériques 
167- Quels types de données sont concernés par le Protocole de Nagoya ? 
169- Qu'est-ce que la Research Data Alliance (RDA) ? 
170- En novembre 2021, combien de pays ont-ils adopté la Recommandation de l’Unesco sur une science ouverte? 
178- Laquelle de ces appellations correspond à un métier lié aux données de la recherche ?  
179- Que signifient des données FAIR ? 
 
Logiciels 
110- Que n’est pas le Floss  
127- Qu'est-ce qu'un logiciel libre ? 
128- Qu'est-ce qu'une forge logicielle ? 
184- Qu'est-ce qu'un logiciel gratuit ?  
185- Qu'est-ce qu'un logiciel Open Source ?  

Gestion et planification  

105- Qu'est-ce que la curation de données ? 
109- Qu'est-ce que le cycle de vie des données de recherche ? 
114- Je peux demander un financement pour couvrir les coûts engendrés par la gestion de mes données de 
recherche 
124- Quel est le meilleur moyen pour gérer mes codes sources ?  
130- Quel bailleur ou programme n'impose pas systématiquement de PGD ? 
131- Un PGD peut être déposé dans une archive ouverte 
144- Qu'est-ce qu'un PGD ? 
148- La sonde Mars Climate Orbiter s'est écrasée à la surface de Mars en 1999 parce que les équipes n'ont 
pas fait de PGD 
149- Combien de versions du PGD sont recommandées a minima dans un projet ? 
158- Dans le cadre d'un projet, il faut s’accorder sur les règles de gestion et de partage des données 
166- Quels sont les avantages d'un plan de gestion des données ? 
183- Que veut dire PGL ? 

Collecte et traitement des données 

Formats 
101- Lequel des formats suivants n'est pas ouvert ? 
111- Qu'est-ce qu'un format ouvert ? 
163- Une date peut être écrite de différentes manières, quelle est la norme recommandée ? 
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Données 
113- Qu’est-ce qui n'est pas une donnée sensible ? 
115- Qu’est-ce que le consentement libre et éclairé ? 
126- Quel type de données n'existe pas ? 
139- Qu'est-ce qu'une donnée dynamique ? 
146- Lequel de ces éléments correspond à une donnée personnelle ? 
147- Une donnée à caractère personnel, au sens de la loi, concerne : 
173- Qu'implique le RGPD quand vous réalisez des enquêtes ? 
176- Qu'est-ce qu'une donnée brute ?  
177- Qu'est-ce qu'une donnée dérivée ? 
180- Qu'est-ce qu'un jeu de données ? 
 
Métadonnées 
117- Qu'est-ce que le Darwin Core ? 
125- Lequel n'est pas un standard de métadonnées ? 
153- Qu'est-ce qu'une métadonnée ? 
175- Quels types de métadonnées ne sont pas pertinentes pour décrire des données ? 
187- Les métadonnées descriptives servent uniquement à ne pas confondre deux jeux de données qui ont le 
même titre ? 
188- A quoi servent les métadonnées structurelles ?  
189- A quoi servent les métadonnées administratives ? 
190- Que n’est pas une métadonnée embarquée ?  
191- Qu’est-ce qu’une métadonnée enrichie ? 

Diffusion  

Entrepôt et forge 
108- Comment choisir un entrepôt de données ? 
112- Qu'est-ce que ne permet pas une forge logicielle ? 
157- Laquelle de ces plateformes est celle d'un réseau d'entrepôts de données ? 
160- Qu'est-ce qu'un entrepôt de données ? 
161- Un entrepôt de données permet : 
162- Pourquoi déposer vos jeux de données dans un entrepôt ? 
164- Laquelle de ces plateformes est destinée à recevoir le dépôt de données de recherche ?  
165- Le dépôt d'un jeu de données dans un entrepôt ne requiert que le téléversement des fichiers  
186- Quel type de document n'est pas utile au dépôt d'un jeu de données dans un entrepôt ? 
193- Lequel de ces sites est un entrepôt pour déposer des protocoles de recherche ?  
195- Déposer des données dans un entrepôt est le plus souvent gratuit ? 
135- Data Mendeley est ? 
 
Diffuser - publier 
102- Parmi ces outils, lequel ne permet pas d'évaluer la conformité de données aux principes FAIR ? 
116- Qu'est-ce que AMNESIA ? 
119- Quand vous demande-t-on un Data Availability Statement ? 
121- Les données issues d'un projet Horizon Europe doivent être en libre accès 
122- Quelle licence n'est pas adaptée pour une base de données ? 
123- A quoi sert une licence CC pour des données de recherche ? 
140- A quoi sert le versioning de jeux de données ? 
155- Les licences de diffusion sont obligatoires pour diffuser vos données ? 
156- Faut-il déposer ses données dans un entrepôt pour pouvoir publier un Data paper ? 
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159- Pourquoi est-il important de décrire vos données quand vous les déposez dans un entrepôt ? 
172- Un data paper compte comme un vrai article ? 
174- Qu'est-ce qu'un fichier "Readme" (Lisez-moi) ? 
181- A quoi sert un Data Paper ? 
194- Certaines revues scientifiques demandent l’accès à vos données de recherche dès la soumission du 
manuscrit  

Accès, réutilisation, citation 

120- Pour réutiliser des données pré-existantes, il suffit de : 
132- Qu'est-ce que Dataset Search ? 
138- Qu’est-ce que la granularité d’une donnée ? 
142- Qu'est ce que le Data Act ? 
143- Quelles sont les données communicables sans conditions ? 
150- Un jeu de données disponible dans un entrepôt est forcément libre de droits 
151- Il n'y a pas encore de règles pour citer un jeu de données 
154- Lequel de ces éléments n'est pas une clause des licences Creative Commons ? 
171- Quelle est la meilleure manière de rechercher des jeux de données ? 

Préservation 

106- Pour archiver mes données de manière pérenne, il suffit de déposer mes données dans n'importe quel 
entrepôt de données ? 
129- Pourquoi déposer ses codes sources à l’Agence pour la Protection des Programmes (APP) ? 
137- Quelle est la durée de vie d'un DOI ? 
168- Qu'est-ce que Software Heritage ? 
182- Laquelle des organisations internationales suivantes est dédiée à l'enregistrement de DOI de jeux de 
données ? 



 
37 

  



 
38 

 

Citer ce jeu 
Boussou Cécile, Deboin Marie-Claude, Dedieu Laurence, Sandrine Auzoux, De Lamotte Frédéric, Barthélemy 
Céline, Gwenaël Doux. 2022. Libérez la science, un jeu FAIR-play, série Gestion des données. Montpellier : 
CIRAD 
https://doi.org/10.18167/agritrop/00662 
 
Première version du jeu, série générale (avec le soutien de Couperin.org)  
Boussou Cécile, Deboin Marie-Claude, Dedieu Laurence, Barale Martine. 2019. Libérez la science, un jeu 
FAIR-play. Montpellier : CIRAD 
https://doi.org/10.18167/agritrop/00438 

Jeu librement inspiré des réalisations suivantes Alarcon, Nicolas (2018, October 4). Libérez la Science !. 
Zenodo.  http://doi.org/10.5281/zenodo.1445346 
Parsons, Georgina; Turner, Emma (2018): The Impact Game. Figshare Collection. 
https://doi.org/10.17862/cranfield.rd.c.4080161 
 

Principaux sites consultés 
CoopIST – Coopérer en information scientifique et technique – Cirad 
https://coop-ist.cirad.fr/ 
DORANum – Données de la recherche, apprentissage numérique – Urfist, Inist-CNRS  
https://doranum.fr/ 
Ouvrir la science  
https://www.ouvrirlascience.fr/ 
Wikipédia, l’encyclopédie libre 
https://fr.wikipedia.org/ 
CNIL https://www.cnil.fr/  

 

 
Ce jeu est mis à disposition selon les termes  

de la Licence Creative Commons Attribution - Pas  d’Utilisation Commerciale 4.0 International. 

 
 

Jeu de plateau : 
Maquette : Laurence Laffont   Cirad-DGD-RS Dist 
Impression : Loiseauplume   Septembre 2022 

 

 

 

 


